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VENTE DE FONDS DE COMMERCE. — MANDAT DONNÉ A UN 

AGENT D'AFFAIRES. CARACTÈRE DE CE MANDAT. IIO-

"'HORAIRES STIPULÉS. DROIT DE RÉDUCTION DES TRIBU-, 

NADX. 

I, Le mandat donné à un agent d'affaires de vendre un fonds 
'de commerce ne constitue de la part du mandant qu'un 
manda' purement civil qui le rend justiciable des Tribu-

naux civils. 

II. Les honoraires stipulés au profit d'un mandatai) e sont 
toujours réductibles s'ils sont en disproportion avec les 

services rendus. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant dont le texte fait suffisam-

ment connaître les faits de la cause : 

« Considérant qu'il résulte des documents produits que 
l'engagement produit par Anfièro avait pour cause la rému-
nération des soins et démarches des intimés pour arriver à la 
vérité d'un fonds d'hôtel garni; que cet engagement, quelle 
que lut la nature de l'objet à vendre, ne saurait constituer 
qu'un mandat civil échappant à la juridiction commerciale ; 

« Annule comme incompéteoiment rendu le jugement atta-

qué; 
« Evoquant et statuant au fond : 
« Considérant qu'en matière d'honoraires de mandat, il ap-

partient aus tribunaux d'apprécier l'étendue et l'utilité des 
services rendus et de réduire les allocatioi-s stipulées en les 
mettant en rapport avec les soins et les travaux du manda-

taire ; 
« Considérant qu'il résulte des documents produits que l'of-

fre de 500 francs faite par Aufière est proportionnée à l'im-

portance des démarches des intimés ; 
«■Déclare bonnes et valables tes offres de l'appelant, en-

semble la consignation qui les a suivies ; ordonne la mise en 
liberté immédiate dudit appelant; à quoi faire, le directeur 

de la prison pour dettes eoulraint; 
« Ordonne l'exécution du présent arrêt sur minute. » 

(Plaidants, pour Aufière, appelant, Me Triboulet ; pour 

Cantin et Fournaise, intimés, Me Pinchon; conclusions 

conlormes de M. l'avocat-général Sapey.) 

La 4e chambre de la Cour a rendu en juillet et août 

dernier,;sur la première question, trois arrêts dans le 

même sens, contraires à plusieurs autres arrê s de la 

u>ur. U nous semble, comme l'indique l'arrêt ci-dessus, 

que si 1 agent d'affaires, en traitant pour la vente d'un 

tonds de commerce, est bien là dans l'exercice de sa pro-

tession; il en est tout difféj-èmment du commerçant qui 

cherche un'acheteur : eu stipulant avec l'agent d'affaires, 

' ne vend pas encore; il convieir. d'un prix pour des dé-

marches, des soins, des frais de publicité, une recherche 

| acquéreur enliu, tous actes qui ne constituent certaine-
ment

 pas p
^
ur lui (los a ;teg de gon commercc

 habituel. Il 

est pas là dans l'exercice de sa profession; ce serait 

eue tout le contraire, car il agit pour s'en retirer. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 23 siptembre. 
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 CARPENTIER. — VOL D'ACTIONS DU CHEMIN DE FER 

TU
 M)RT>* — DÉTOURNEMENT DE FONDS ET FAUX EN ÉCRI-

RE
 DE COMMERCE QUATRE ACCUSÉS. 

^audience est ouverte à dix heures un quart. 

. te président : Faites avancer le premier témoin, 

emni , °m déclare se nommer Jules-Antoine Poulet, 

j^'oye au chemin de 1er du Nord, 

voir ' Vrésident.• Expliquez-vous sur les faits qui sont à 

^naissance. 

et nous 

' Rations 

}
 et: Un jour, M. Dalon me fit appeler à la caisse, 

obii^-reconnumes dans les volumes qu'il manquait milie 

rati0J îz"vous entendu parler aux deux aocusés d'opé-

uu'ils j • Boilrse ? — R- Us disaient à tout le monde 

U i0Uaient; ils ne s'en cachaient pas. 
• ' avez-vous quelque chose relativement à Guérin? 

T\ ' ""en, mnnsiAup 
1). 

fois'à p0,!naissez-vous Parod? — R. Je l'ai vu quelque-
monsieur. 

n
a''adrni imstration. 

Grel'|et«,ez~Vous quelquefois lait des opérations au nom de 

Une misè^~ ^' ̂  ̂  avec ^re''e'; une aifaire de 50 fr., 

ploJe à la 
qui vient ensuite est le nommé Dolet, em-

^rellep 6 savo/'~VOus en ce qui concerne Carpentier et 
avaient', jv U est à ma connaissance que ces messieurs 

après la ,de ''armoire à leur disposition avant et 
Sies écriti rp 8 M- Robert- M. Grellet m'a prié de tenir 

evant être iPeildant une aDSe"ce qu'il annonçait comme 
n r)- Oh i eux 011 tro's jours, et je ne l'ai plus revu. 

Robert plaça,t laclé? — R. Dans le bureau de M. 

ftaie
n?£T.ntl^actions?

 - R- En dernier lieu elles 

K
 E 1855 lp I!

m??bIe q>" est là. Vers le mois de décem-
rt dans h u, le a élé transporté du bureau de M. Ro-
PaPV, emnl r°xaU do M- Carpentier. 

au chemin de fer du Nord ; Le lundi 25 

oaisse du Nord. 

août 1856, Carpentier me prévint qu'il irait faire un voya-

ge en Normandie pour son mariage. Ne le voyant pas re-

venir le vendredi, j'en prévins Grellet. Grellet me dit de 

n en pas parler, qu'il était àTrouville et qu'il irait le cher-

cher. 

M. Carpentier père me témoigna une grande inquiétu-

de, et, le lendemain matin, nous allâmes prévenir MM. les 

administrateurs. 
D. Que savez-vous sur Grellet? — P,. Il a quitté l'ad-

mmistralion le vendredi. Il me dit : « Si Al. le marquis me 

demande, vous lui direz que je suis à la Banque. » 

D. N'avez-vous pas fait des opérations pour Grellet7 — 

R. J'étais ami de Grellet, je me suis entendu avec un 

agent de change. Grellet me chargea de quelques affai-

res ; mais il y avait quatre mois que je n'en faisais plus 

avant sa fuite. Je ne faisais pour Grellet que des opérations 

sans titres. Il ne m'a remis qu'une fois 25 obligations 

pour couverture. 
D. Ne soupçonniez-vous pas qu'elles pouvaient être dé-

tournées?—R. Non, monsieur, elles ne représentaient que 

7,000 fr. Il me disait qu'elles appartenaient à sa tante. 

D. Vous avez agi légèrement comme employé. 

D. Grellet, ces 25 obligations que vous avez confiées à 
Papy fainflipnt pnrlio fine 1 .OfîO nkiUrjralmno T»~1<«.~ 3 

R. Non, monsieur, elles n'étaient pas de la même série. 

D. A quel titre aviez-vous ces obligations-là? — R. 

Elles étaient déposées à la compagnie. 
M. le marquis Dalon fait observer que ces obligations 

ne provenaient point d'une souscription des actionnai-

res. 
M. le président, au témoin : Quelles affaires avez-vous 

faites avec'Carpentier ? — R. Toutes opérations au comp-

tant. 
D. Et Parot et GuériD ? —■ R. Je n'ai jamais eu affaire à 

eux. 
Me Eiie Dufaure demande si Grellet ne disait pas tou-

jours que les opérations étaient pour le compte de ses pa-

rents? — R. Quelquefois. 
M" E. Dufaure : À quelle date a eu lieu la première é-

mission d'obligations? 
M. le marquis Dalon : La date est sur les obligations; 

c'est en 1852. C'était un échange que l'on faisait avec les 

actions de la compagnie de Boulogne : une obligation était 

remise contre une action. 
Rhœme, menuisier: M. le commissaire de police ma 

demandé si c'était rnoi qui avais fait l'armoire. J'ai recon-

nu que le dessus avait été enlevé. Je l'ai livrée vers 1847. 

D. Etait-elle primitivement garnie à l'intérieur de ban-

des en fer? — R. Je n'ai livré que la menuiserie. 
D. La lablette supérieure qui est là, a-t-elle toujours 

fait partie de l'armoire?. — R. Oui, monsieur. 
Me Lachaud demande si la bordure en bois a toujours 

existé. 

Le témoin : Oui. 
Me Lachaud demande au témoin s'il a placé une tablette 

à rebord dans le bureau de M. Robert, à la place de l'ar-

moire, et à quelle époque ? 

Le témoin ne s'en souvient pas. 
Me Lachaud fait remarquer que l'intérêt de celte obser-

vation tient à la possibilité de préciser la date de la sortie 

du meuble de chez M. Robert. 
Guérin demande si les employés Poulet et Papy ne pour-

raient pas dire si l'on n'a pas quelquefois forcé des meu-

bles par oubli ou par perte de clés. 
Les employés disent qu'on n'a jamais forcé l'armoire, 

mais eux personnellement quelquefois les tiroirs de leurs 

bureaux. 
Guérin : Ces messieurs ont-ils vu briser une caisse par 

un ouvrier ? 
Les témoins répondent : Oui, une fois. 

François Marc, serrurier. 
D. Expliquez-vous relativement à ce meuble et à la 

pose des équerres. — R. Sur la demande de M. Robert, 

j'ai mis à l intérieur des équerres et une traverse, pour 

maintenir le dessus du meuble. 
D. A quelle époque? — R. Six mois avant la mort de 

M. Robert, c'est-à-dire vers la fin de 1855. La tablette 

avait une espèce de gondolement ; le meuble était alors 

dansje nouveau bureau de M. Robert, adossé le long du 

mur. Je crois qu'à ce moment, dans ce petit bureau, se 

tenait M. Dreyfus. 
Un de MM. les jurés demande si, pour ferrer le meuble, 

on a enlevé la tablette. 

Le témoin : Non, monsieur. 
M* iMchaud : Voulez-vous demander au témoin s'il 

n'était pas dans les habitudes de M. Robert do faire des 

changements fréquents dans son cabinet? —R. Oui, mon-

sieur. 
M" Lachaud : Est-ce que quelquefois M. Robert ne fai-

sait pas lui-même de petits travaux de menuiserie ? — R. 

Oui, monsieur. 
M. Hiver, commissaire de police, entendu en vertu du 

pouvoir discrétionnaire. 
D. Vous vous êtes transporté à la compagnie du che-

min de fer; vous avez dressé un procès-verbal sur l'état 

d'un meuble qu'on vous a présenté. Nous désirerions 

qu'oralement vous renouveliez les détails de votre pro-

cès-verbal. 
M. le commissaire de police rappelle l'examen auquel 

il s'est livré sur l'armoire en chêne; il explique notam-

ment comment il a remarqué deux trous pour un seul 

clou, comment il a constaté dix-huit marques de pesées 

bien accusées sous la tablette et sur la traverse. Il rap-

pelle qu'ayant voulu enlever le dessus du meuble par 

derrière, il renconlra un obstacle imprévu occasionne 

par des équerres en fer, qu'on a su depuis avoir été po-

sées après coup. .- - 1 
M. le président donne lecture du rapport écrit de SI. le 

commissaire de police. . , 
Plusieurs de MM. les jurés viennent examiner 1 état 

matériel du meuble en chêne. 
Guérin demande qu'on remarque bien les différences 

des trous avec les clous, et fait observer qu'il pouvait, 

étant ébéniste, ôter la tablette sans se servir d'instrument 

et sans faire de-pesées. 
Etienne-Hippolyte Juvé, garçon de caisse. 
D. Etes-vous encore attaché au chemin de fer du Nord; 

— 11. Oui, monsieur. 
L'accusé Guérin prie M. le président de demander au 

monsieur ; ces clés 

témoin sil se rappelle à quelle époque le meuble a été 

transporé du bureau de M. Carpentier dans le bureau de 

VI. Robet. 
Le ténoin reconnaît le fait, mais sans pouvoir préciser 

l'époque 
D. Le témoin se rappelle-t-il que Guérin a réparé un 

bureau-nipîlre en acajou dans le bureau de M. Robert? 

— R. Je ic m'en souvieus pas. 

Michel Motteaux, serrurier. 
D. Vous avez été employé par l'administration du Nord 

pour la pose et la confection des armoires en fer? — R. 

J'ai chargé un de mes ouvriers du dédoublement des ar-

moires en fer. J'ai été au caveau chercher des clés. 

D. Vous a-t-on remis un trousseau de clés qui étaient 

dans le bureau de Grellet? — R. Oui 

étaient celles io diverses caisses. 
D. Grellet, sont-ce les clés dont vous avez parlé ? 

Grellet: Oui, monsieur; elles étaient au nombre de cent 

ou cent cinquante. En livrant les serrures, M. Motteaux 

délivrait toutes les clés en double. 
M. l'avecat-général, à Motteaux .• Chaque clé, dans 

votre pensée, avait-elle son emploi? — R. Oui, mon-

sieur, 

mes ailés clans les caves pour retirer les petites caisses 

tif s grandes; nous les avons retirées. Je suis resté pour 

prendre mesure des tablettes. Le lendemain, j'ai enfoncé 

la combinaison d'une petite caisse, sur la demande-de M. 

Grellet; puis, quand la serrure a marché, j'ai remis la dé 

à M. Grellet. 
D. Grellet, c'est par ce moyen-là que vous avez eu la 

clé en votre possession ?— H. Mais, monsieur le prési-

dent, l'ouvrier m'a rendu la clé que j'avais toujours; c'é-

tait la mienne. 
D. Vous avez pris des actions dans deux des petites 

caisses ? — R. Oui, monsieur. 
Arnaud, employé du chemin de fer du Nord : A l'épo-

que du semestre, je descendais quelquefois avec M. Grel-

let au caveau pour l'aider à remonter les actions dont on 

devait détacher les coupons. 
D. On les renfermait quelquefois dans ce meuble-là ?— 

R. Oui, monsieur. 
D. Avez-vous connu les opérations de Bourse? — R. 

Non, monsieur. 
Guérin demande si le témoin se souvient à quelle épo-

que le meuble a été transporté dans le cabinet de Carpen-

tier? — R. Je ne me souviens pas. 

Justin Aleslin, brigadier de sûreté. 
D. Faites connaître les détails de votre mission en Amé-

rique. 
Le témoin : Le 3 septembre 1856, je fus chargé de re-

chercher Carpentier et Grellet. Je reconnus que Carpen-

tier était en fuite. Je fus avec M. Hiver chez Grellet; nous 

trouvâmes des bordereaux quenous saisîmes, et j'allai chez 

le frère de Grellet qui me dit que son frère était parti pour 

quelques jours. Puis je m'embarquai pour l'Amérique. 

Je suis arrivé à New-York le 26 ; Grellet et Paroi avaient 

été arrêtés. Grellet me raconta à peu près comment cela 

s'était passé. Ils me dirent que Guérin avait volé des ac-

tions; puis nous parlâmes des affaires relatives à Ca'-pen-

tier. Parot dit : « Il y a faux. » Grellet dit : « Non, il n'y 

a qu'abus de confiance. » Nous nous entretînmes là-des-

sus avec beaucoup de calme. 
"il. le président : Grellet a-t-il dit que lui et Guérin eus-

sent pris les actions d'un commun accord? — R.'Non-, 

monsieur ; il fut dit que Guérin avait travaillé seul, pour 

son propre compte. 
D. Qu'a dit l'arot?— R. Il demandait : « En pareil cas., 

combien serait-on condamné? » G ellet donnait son 

avis ; alors l'arot a répondu ; «Moi, je sais qu'il y a faux. » 

U me demanda t même si l'on était mieux à la réclusion 

qu'aux travaux forcés. 
D. Que savez-vous de Carpentier? —• R. Je l'ai peu vu, 

eteo prison seulement. Je l'engageais à rentrer en France. 

Il disait qu'il ne pouvait pas rentrer. Carpentier n'a ja-

mais dit grand'chose. Ils sont convenus tous d'avo r pris 

des actions. Après avoir revu Carpentier, Grellet et Parot 

étaient devenus moins communicatifs. 
D. Combien êtes-vous resté de temps en Amérique ? — 

R. Six mois. 
Parot se lève et dit : Je causais très peu avec M. 

Meslin. Il nous disait que c'était un abus de confiance;que 

cela ne serait que cinq ans au plus. J'ai parlé d'une autre 

condamnation pour faits pareils à sept ans. Je n'ai jamais 

dit : Je sais qu'il y a faux. 
1). Témoin, vos souvenirs sont-ils exacts ? — R. Oui, 

monsieur. 
Grellet : Nous avions à peu près perdu la tête. Nous 

M. Parot pleurait. Je crois avions beaucoup de chagrins, 

que M. Parot dit la vérité. 
Parot : Nous avons parlé avec M. Meslin de toute es-

pèce de choses, mais sans y attacher d'importance. 

M" Elie Dufaure : Le témoin avait-il ordre de prati-

quer des saisies? — R. Oui. 
M'Elie Dufaure : Avez-vous saisi ? — R. Non. 

M" Elie Dufaure, nu témoin : A qui ont été remis les 

papiers de Parot? — R. A M. le consul-général. 
' M" Elie Dufaure : Les papiers saisis par Godard ont 

été remis à M. de Monlholon, puisàM. Beimont, puis aux 

parties civiles. 
M. le président : Les sacs de nuit contenant les papiers 

sont arrivés cachetés à MM. les administrateurs. 
AI" Elie Dufaure, au témoin : Vous rappelez-vous si on 

a fait un procès-verbal de saisie, en Amérique? — U. On 

n'en fait jamais dans ce pays-là. 
M* Elie Dufaure : Le rapport du témoin est plein d'in-

exactiludes. 
M" Elie Dufaure demande à adresser, d'autres questions 

pour édifier la Cour sur la moralité du témoin. 
M. le président : Ne prolongez pas inutilement le débat. 

Le témoin est brigadier dans la police de sûreté. Ou l'a 

chargé d'une mission, il l'a remplie, voilà tout. 
il/1' Elie Dufaure : N'est-il pas chef de coqueurs? (Rires 

dans l'auditoire). 
M. leprésident, au témoin : Allez vous asseoir. 

M. Alfred Assollant, professeur : Je suis le proche pa-

rent de Grellet. 
D. Que savez-vous relativement à des engagements 

d'actions du chemin de fer du Nord dont vous avez été 

- R. 

MM. 

vous 

Oui, 

chargé par Grellet? — R. Eu 1853, vers 4o mois de no 

vembre, Grellet me pria de faire pour lui un emprunt de 

120,000 fr. à la Banque de France. Je le fis sur deux 

cent quarante actions qu'il me donna. Depuis j'ai paye la 

Banque, retiré les actions que j'ai rendues à Grellet. 

Quant au Sous-Comptoir, j'y ai fait deux dépôts 
M. leprésident : Depuis vous avez encore déposé jus-

qu'à trois cent quatre-vingls actions? — R J'ai retiré les 

actions déposées la première fois au Sons-Comptoir d'es-

compte. 11 y a eu un intervalle. Puis j'ai fait un second 

dépôt. 
D. Avez-vous rendu les actions à Grellet? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Avez-vous vendu des actions? — R. Pas de celles 

déposées à la Ranque. 
D. Expliquez-nous comment vous avez pu supposer un 

moment que Grellet fût propriétaire de 380 actions? — R. 

J'étais sans défiance. J'ai pensé que les actions du second 

dépôt étaient les mêmes du premier. J'ai cru que Grellet, 

d'après ce qu'il m'avait dit, avait gagné de l'argent, à la 

Bourse, et, en outre, avait reçu des dépôts de sommes ap-

partenant à des personnes de notre pays. 
!). A ...u.-'c.i«k*-Te!^œr-ttvc^-e!ir^cmier-:' — R. 

D. Et avec Parot? — R. Non, monsieur.' 
M. le pré ident donne lecture d'un reçu de 120,000 fr. 

délivré à la Banque le 1er novembre 1853. 
1). G1 ellet, ces 240 actions provenaient de celles sons-

traites à VI. de Laniilhae? —> R. Oui, monsieur. 

D. Indépendamment de celles-là, il en a été engagé 

140? —R. Je présume que c'étaient des actions de M. 

de Rothschild. 
D. Assollant vous a remis ces actions? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Que sont devenues les 240 actions Laniilhae? 

Je crois qu'elles sont rentrées dans les dossiers de 

les administrateurs. 
D. Est-il vrai que vous ayez dit à Assollant que 

teniez ces valent s de personnes de votre pays? —R. 

monsieur; mais je ne disais pas la vérité à mon paient. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas fait ces dépôts vous-mê-

me ? — R Je ne pouvais d'abord pas les faire au Sous-

Comptoir, dont MM. Delebecque et Dalon étaient admi-

nistrateurs. En voyant ma signature,'on aurait découvert 

Je pol aux roses. 
M. le marquis Dalon fait observer qu'il n'y a point d'ac-

tions Lantilhac entre les mains des administrateurs. 

M. Paul Marchand, docteur en médecine. 
D. Expliquez-vous sur les faits à votre connaissance? 

— R. Je connais Grefet depuis l'enfance; je l'ai retrouvé 

à Paris ; j'étais intime avec lui. En 1855, j'étais à l'hôpital 

Lanboisière ; je vis Grellet chaque jour ; nous déjeunions 

ensemble. Un jour, Grellel me demanda comme un ser-

vice de déposer pour lui 100 actions ; il me donna les in-

dications suffisantes ; je lui rendis l'argent Une autre fois 

je déposai à la Banque. U me dit que les titres étaient à 

d'autres personnes pour lesquelles il opérait. Je fis un 

troisième dépôt au Comptoir national. Les premières ac-

tions ont été vendues.-Celles de la Banque, il était désolé 

de les voir vendre; ma s elles furent vendues néanmoins. 

Je n'ai agi que d'après ses indications, de confiance et 

sans intérêt. 
D. Expliquez-vous sur les jeux de Bourse. — R. Grel-

let donner des ordres pour lui ; je le fis, au 

bout de quelque temps, par l'intermédiaire d'amis em-

ployés chez des agents de change. Je n'ai été que l'in-

strument confiant de Grellet. En général', c'étaient des 

opérations â priurj. Grelldt perdit de l'argent ; je l'enga-

geai à cesser. Je le croyais riche : il aurait trouvé beau-

coup d'argent dans noire département, s'il avait voulu. 

Depuis 1856, je n'ai fait que de très petites opérations 

pour lui. Je croyais qu'il renoncerait à la Bourse pour en-

trer dans une existence plus tranquille. 
D. Combien Grellet vous a-t-il remis d'obligations? — 

R. Une centaine, je crois. 
D. Expliquez-nous donc comment vous avez pu le croire, 

propriétaire de ces valeurs én:rmes, et vous engager dans 

des opérations aussi scabreuses.— R. Grellet passait pour 

riche. 
D. Quant à Carpentier, vous a-t-il chargé d'opérations? 

— R. Jamais. 
D. Que savez-vous de l'existence de Carpentier? — R. 

Comme homme privé, Carpentier était un charmant gar-

çon. Je lui ai fait quelques observations sur sa maîtresse; 

mais je ne pensais pas qu'il fût entraîné par là à commet-

tre de mauvaises actions. J'ignore ce que Carpentier pou-

vait donner d'argent à Georgelte. 
I). Avez-vous connu qu'il y eût entre Carpentier, Grel-

let et Parot une association ? — R. Non, monsieur. 

Parot prie M. le président de demander au témoin s'il 

était un mauvais étudiant. — R. Parot avait la réputa-

tion d'un jeune homme sage, modeste et laborieux. Dans 

les derniers temps je ne le voyais que rarement. 

Joseph Bouvré, employé. 
D. Faites votre déclaration.— R. Je n'ai rien à dire sur 

Grellet et Carpenlier. J'ai fait deux emprunts sur actions 

à la Banque pour Parot; je lui ai remis l'argent. 
D. Comment avez-vous connu Parot? — R. Par un de 

ses amis, que j'ai connu au collège de Poligny. 
D. Ainsi vous avez fait deux dépôts, l'un de 200, l'au-

tre de 150 actions? — R. Oui. 
D. Les avez-vous retirées ? —R. Oui, monsieur, avec 

des fonds que m'a remis M. Parot. 
i). Pouvez-vous préciser les époques? — R. Le premier 

dépôt au Sous Comptoir a eu lieu, je crois, en décembre 

1853; le second à la Banque, trois semaines plus tard. 

M. le président : Parot, expliquez comment en un mo;s 

de temps vous avez eu en votre possession une aussi 

grande quant té d'actions? — R. Je les ai reçues de M. 

Grell t. L'argent, je l'ai employé soit en différences de 

Bourse, s..il en retraits d'actions". 
D. L'accusation, en e ; qui vous concerne, c'est d'avoir 

été l'agent et le moteur de I association pour jouer à la 

Bourse, et d'avoir su d'où venaient les valeurs qui vous 

étaient transmises par Grellet. — R. Je nie, rripnsie rie 

président, avoir su où M. Grellet prenait les valeurs. Si 

j'ai employé plusieurs personnes, c'est que la Banque res-

treignait le chiffre de ses prêts pour chacun, pour les ren-

dre plus généraux. J'ai joué souvent quitte ou double à la 

11 
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voulais que l'argent rentrât a 

Ma 

Bourse : c'était forcé ; je 

Grellet. 

D. C'était forcé, clans vos idées de joueur. — R. 

préoccupation était que Grellet réparât ses perles. 

D. Savicz-vous que Grellet puisait ces quantités d'ac-

tions dans les caves du chemin du Nord? — R. Grellet 

me disait les tenir de trente ou quarante tiers. 

D. Grellet, que dites-vous?—R. C'est un pur roman, 

ce que dit M. Parot. Je n'ai jamais exposé les valeurs ap-

partenant à diverses personnes. 

D. Les lui avez-vous remises pour alimenter le jeu? En 

connaissait-il l'origine? —R. Oui, monsieur. 

François Buisson : Je n'ai qu'un souvenir un peu con-

fus des affaires faites par Grellet. 

D. Expliquez-nous comment vous connaissiez Grellet et 

Parot?—U. Parot et M. Grellet ont été mes condisciples. 

Je n'ai jamais fait d'emprunts pour Carpentier. Je crois 

que M, le juge d'instruction n'a pas parfaitement rendu 

ma pensée dans son procès-verbal. Je n'ai pas fait d'opé-

rations pour Parot. 

D. Comment ! Parot no vous a pas chargé d'engager 

des actions? — R. Il a pu me transmettre des actions, 

mais il ne m'a pas dit : Engage-les pour mon compte. 

D. Je vais vous lire vos déclarations dans l'instruction : 

« Je n'ai jamais été en rapport d'affaires avec Carpentier. 

Grellet passait pour être 1 e mandataire de personnes bien 

placées. Je croyais Grellet enrichi à la Bourse; je pouvais 

donc croire Grellet légitime propriétaire des actions qu'il 

me remetlait. Je n'avais aucune espèce de défiance. Je ne 

puis nie rappeler lequel, de Grellet ou de Parot, m'a fait 

faire le plus grand nombre d'affaires. Je n'ai jamais eu 

d'intérêt d'argent dans ces services d'ami. » 

D. Arrivez au fait. Il a été question, hier, d'une réunion 

rue Richelieu ; vous y étiez. U y avait là trois joueurs, 

trois associés; vous avez sonné 1 alarme? — R. 11 y a eu 

plusieurs réunions relativement à un M. Narsy. Il y a eu 

des discussions; j'ai voulu me retirer. On m'a retenu. Je 

suis parti avant la fin de la discussion. 

Parot : Je n'ai pas fait engager d'actions par Buisson. 

J'ai supplié Buisson d'intervenir entre moi et Narsy. 

M. le président, au témoin : Retirez-vous. 

Goepfert, chef do la comptabilité du chemin de fer. du 

Nprd;: J'ai reçu de l'administration du chemin de fer 

mission de vérifier les écritures de Carpentier. J'ai constaté 

sur les livres des mentions fausses, destinées à masquer 
les déficits de caisse. 

D. Montrez à MM. les jurés les fausses mentons qui
 S

p> 

trouvent sur les livres. — R. Voici d'abord une mention 

d'un versement, de 500,000 fr. à la Banque de France ; il 

n'en est pas fait mention sur le carnet. A la date du 4 fé-

vrier, il y a sur le registre une mention d'un vertement 

de 100,000 fr. ; sur le carnet de la Banque, pas de men-

tion. Le 4 mars, versement de 200,000 IV.; rien sur le 

carnet. Au 31 mars on simule un retrait do la Banque de 

France dont le carnet ne fait pas mention. Le 31 juillet, 

un retrait de 800,000 fr.; pas de mention sur le carnet. 

Au 1er août, on simule un versement de 800,000 lr.; pas 

de mention. Le 16 août, versement de 100,000 fr.; pas 

de mention sur le carnet. A la date du 1" août, il est l'ait 

mention d'un envoi aux agents comptables de 309,000 

fr.; il n'a été versé que 49,000 fr. aux agents compta-

bles. 

M. le président : MM. le s jurés remarqueront que toutes 

ces fausses mentions dissimulaient un déficit de caisse de 

1,566,000 fr. environ. 

M. le président, à Carpentier: Qui a écrit ces men-

tions ? — R. Un employé sous mes ordres. 

M. le président : Les détournements sont constants, et, 

en outre, ces mentions constituent le crime de faux. Grel-

let, qu'avez-vous à dire ? 

Grellet : Je ne savais pas au juste comment procédait Car-

pentier. Cependant je pensais bien qu'il s'arrangeait pour 

dissimuler ses déficits de caisse : je ne pensais pas à des 

faux. 

Gcorgetle Rollet, lingère. 

PU). Vous avez eu des relations avec Carpentier? — R. 

Oui, monsieur.. 

D. Quelles sont les dépenses que vous lui occasionniez? 

— R. 300 ou 400 fr. au plus par moi. 

D. Vous remettait-il de l'argent ? — 1$. Jamais. 

D. On a trouvé chez vous 33 obligations du chemin de 

1er de Lyon, des coupons de rente, diverses sommes en 

or, en billets de banque et d'autres valeurs. Ou a soup-

çonné que ces valeurs-là étaient le résultat de la généro-

sité de Carpentier ? — R. Non, monsieur, cela n'est pas. 

D. Pendant combien de temps vos relations ont-elles 

duré? — R. Deux ans et demi. 

D. N'est-ce pas pendant ce temps que vous avez ob-

tenu tout cela? — R. Je n'ai pas eu que M. Carpentier. 

. Carpenlier : Je n'ai jamais donné à madame de l'argent 

en bloc. 

M. Fournier, notaire à La Chapelle-Saint-Denis: J'ai 

connu Guérin à La Chapelle. II a fait des acquisitions 

chez moi. 11 m'a dit qu'il avait gagné de l'argent à la 

Bours" et qu'il avait fait un héritage. 

D. Ne l'avez-vous pas connu très gêné en 1848?—R. 11 

avait fait bâtir. Il a pu par suite être gêné. 

D. Plus tard, il a acheté peur 100 et quelques mille 

francs de terrain : est-ce que cela ne vous a pas semblé 

extraordinaire?—R.II m'avait dit avoir l'ait un héritage et 

gagné à la Bourse ; je le croyais riche. 

D. Ne l'avez-vous pas recommandé à un agent de 

change?—R. M. Guérin m'a demandé une attestation d'in-

dividualité.. Je n'ai pas cru devoir m'y refuser. 

D. Est-il à votre connaissance qu'il ait fait des place-

ments d'argent autres?— R. Vaguement, monsieur, par 

le notaire des Batignolles. 

D. Est-il vrai, Guérin, que vous ayez dit avoir fait une 

succession? — R. Oui; mais elle n'existait pas. 

Le témoin suivant, commissionnaire de roulage, dépo-

se : Je connais Guérin. Il est venu avec Piraud me propo-

ser une expédition pour Valparaiso, 70 caisses environ, 

valeur de cent et quelques mille francs. Je n'ai plus revu 

Guérin. J'ai revu Pnaud, je lui ai remis les connaisse-
ments. 

D. Guérin, convenez-vous de ce fait? — R. Oui, mon 
sieur. 

D. D'où provenaient les 160,000 francs? — R. Des 

ventes d'actions. 

M. Eugène Lepâtre, architecte : Les l'ai t s que je con-

nais ne concernent que Guérin J'ai fait des constructions 

pour Guérin. J'ai entendu dire qu'il avait fait un héritage. 

D.' Ne vous a-t-il pas prêté 15,000 fr.? — R. Guérin 

me les a prêtés, plus 9,000 fr. 

I). Ne vous a-t-il pas remis procuration pour gérer ses 

affaires? — R. Oui, monsieur, pour payer les ouvriers. 

D. Combien vous avait-il laissé d'argent? — R. Une 

quarantaine de mille francs. 

M. le président : D'où venaient toutes ces sommes ? 

Guérin : De la même source. 

M* Lachaud : Toutes les maisons peuvent aller ensem-

ble à 300 et quelques mille francs. ' 

M. Bàtonaire, liquoriste, ex-employé au chemin de fer 

du Nord : J'ai connu Guérin au chemin de fer. 

'V v,°",sJm avez rendu des services; de quelle espèce ? 

— R. Guérin m'avait obligé, il me pria de lui engager des 

actions, je l'ai fait trois fois : la première, 45; la deuxième, 

90; et la troisième,. 150; tantôt à la Banque, tantôt au 
Comptoir; en tout, 280 environ. 

D. Pourquoi avez-vous fait ces engagements? Vous ne 

pouviez pas le croire propriétaire de pareilles valeur? — 
R. H m'a dit avoir de la fortune. 

D. Précisez les époques. — R. Le premier engagment 

a eu lieu en^ 1854; les autres successivement de tris en 

trois mois. J'en ai retiré avec les fonds à Guérin ete les 
lui ai rendues. 

D. Guérin, quand Bàtonaire vous rendait ces serices, 

vous étiez encore au chemin de fer du Nord? H0ui| 
monsieur. 

D. Quelles sommes avez-vous reçues?— R. j
e e

 me 
souviens pas. 

D. Une somme ne vous a pas été rendue; est-elle estée 
à Grosjean ou à Bàtonaire? - R. A Grosjean. 

M. Auguste Carpentier, facteur au chemin de fcr : Je 

connais Guérin depuis 1835. J'ai eu besoin d'arpnt; il 

m'a donné une lettre pour Grosjean, qui lui en devait. 

Grosjéan me dit : « Je ne lui dois rien ; il perd samdoute 

la tête depuis qu'il est devenu millionnaire. Je m'.tonne 

que M. Guérin mette un tiers dans nos aliàires. » ,<n> ■ 

D. Quelle vie menait Guérin à Bruxelles? — \\ Il était 
très bien vu. 

M. le président : Guérin, qu'est-ce que c'étai qu'une 
dame qu'on a vue en Belgique avec vous ? 

Guérin: C'est une dame qui m'a soigné lorsque j'étais 
malade. 

Grosjean, marchand de tabac : Je eonnaisstis Guérin 

depuis longtemps. Vers la lin de 1854, il m'amonça un 

changement de fortune. U me dit qu'il avait ait la con-

naissance d'une dame fort riche. 11 me propoa de l'ar-

gent pour faire des affaires. U me conseilh d'acheter 

24 actions. Il me prêta d'abord 7,000 fr., puis 6,000 fr. 

Je lui rendis cet argent en juin. Six mois plus tard, il me 
prêta 5,000 fr. Je lui redois 4,200 fr. 

D. L'intérêt de votre déposition c'est de constater cette 

générosité de Guérin vis-à-vis de tout le monde. — R. 

Il m'a prêté ce que je vous ai dit. 

D. Vous a-t-il pas prié d'engager des actions ? — R. 
Non, monsieur. 

Guérin : Le témoin désirait opérer à la Rourse, je lui 
ai prêté de l'argent, c'est vrai. 

D. D'où provenait cet argent? — R. frou argent pro-

venait de la vente d'actions du chemin de kr du Nord. 

M. l'avocat-général : N'aviez-vous pas 60,000 francs 
en billets de Banque? — R. Non, monsieur. 

Mlle Anaïs Dubut. 

D. Connaissez-vous les accusés? — R. Je 

que M. Parot, oui est. le marine ma sœur 
ne connais 

D. Expliquez-vous sur le départ de Parot. Votre sœur 

Félicie avait été la maîtresse de Parot. Ils vous ont laissé 

en garde deux enfants ; i!s sont partis pour l'Amérique. 

Comment avez-vous vécu avec ces enfants? — R. J'ai 

vendu 600 francs une garniture de cheminée. 

D. On a retrouvé sur vous 120 francs en or ; qu'était-

ce que cet argent? — R. Le reste de la vente. 

1). Votre sueur vous a écrit d'Amérique ; il paraît que 

la lettre a été saisie. (M le président donne lecture de 

cette lettre, dans laquelle Félicie Dubut cherche à rassu-

rer sa soeur. On y trouve ce passage : « Que les billets 

doux soient toujours bien cachés...) » L'accusation sup-

pose que le mot « billets doux » veut dire « billets de Ban-

que. » Avez-vous entre les mains de l'argent ou des billets 

de Banque? — B. Non, monsieur. 

D. Parot, expliquez-vous. 

Parot : C'était des billets que Félicie Dubut voulait 

garder par malice de femme, pour les envoyer à d'autres 

personnes , si j'avais voulu faire un autre mariage. 

Il résulte de l'incident que Anaïs Dubut a brûlé les bil-

lets. 

Femme Rochard, lingère. 

D. Que savez-vous?—B. Je ne connais que M. Parot. 

D. Avez-vous été chargée par Paroi de quelques négo-

ciations?—R. Jamais, monsieur. 

D. Ne vous êtes-vous pas réunie à Anaïs Dubut après 

le départ de la sœur ?—R. Quelcjues jours, monsieur. 

D. Votre mari n'était-il pas au service de Parot ? — R. 

Il était chez M. Parot, comme piqueur. 

D. Votre mari n'a-t-il pas suivi Parot en Amérique?— 

R. Mon mari est en effet allé en Amérique : il y est encore 

aujourd'hui. 

M* Elie Dufaure : Je désirerais que M'"0 Rochard ex-

pliquât comment elle connaissait M'"° Parot et Parot. — 

R. J'ai occupé M"'e Parot comme lingère, et je me suis 

associée avec elle. 

M. Henri-L'rédéric Rochard, gendarme de la garde : 

J'ai connu Parot parce qu'il venait chez mon frère. 

D.-Parot vous a-t-il demandé de faire des affaires pour 

lui ? — R. Jamais. 

D. Depuis son départ, avez-vous reçu de ses nouvelles? 

— R. Non, monsieur. 

D. On a saisi une lettre adressée à vous par Parot, dans 

laquelle il rappelle des promesses de dévoùment, etc. — 

R. C'est sans doute à mon frère, monsieur; dans tous les 

cas, c'est du latin pour moi. 

D. Parot, expliquez-vous sur cette lettre. 

Parot : Je rappelais à Rochard de prendre soin de mes 

affaires, notamment au sujet d'actions de l'Hippodrome. 

D. Que vouliez-vous dire par ces paroles : « Pour vi-

vre, prenez de l'argent où vous en trouverez?» —R. 

Cela voulait dire : demandez-en à M. Pierre Grellet. 

D. Pourquoi Rochard est-il resté en Amérique? — R. 

Faute d'argent, il s'est placé comme domestique. 

Femme Moreau, limonadière : Je suis la. cousine de 

Parot. 

D. Parot vous a-t-il parlé de ses affaires de Bourse? — 

R. Fort rarement, monsieur. 

D. Vous avez engagé 240 actions du Nord. Expliquez-

vous là-dessus? — R. J'ai porté ces actions à la Banque 

et j'ai rapporté l'argent à Parot. 

I). Les avez-vous été retirer? — R. Je crois qu'oui. 

D. Vous avez reçu de ses nouvelles d'Amérique ? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Vous lui annonciez 1,000 fr. Où deviez--vous les 

prendre? — R. En divers endroits. 

D. Vous prétendez qu'il ne vous avait pas laissé d'ar-

gent ? — R. Oui, monsieur. 

M. Léonard Barbe : Je suis le beau-frère de Parot. 

D. Etait-il à votre connaissance que Parot et Grellet 

jouaient à la Bourse? — R. Oui, monsieur, mais je ne 

connaissais pas leurs affaires. 

I). Que.signifie une lettre dans laquelle Parot vous écrit 

en fermés assez mystérieux? — R. Je l'ignore, monsieur. 

D. Parod, qu'entendez-vous par ces expressions : « Fé-

licie vous dira tout, et n'allez pas à la Chausséc-d'An-

t n... » ? 

Parot : Je. désirais que mon beau-frère iit pour moi 

des retraits de sommes, et je ne voulais pas qu'il fût té-

moin dans ma maison du bruit occa-ionué par mon dé-

part. 

D. Avez-vous fait des dépôts d'actions pour Orcllet?— 

R. Oui, monsieur. 

D. Grellel, expliquez-vous. — R. Je nie avoir jamais 

remis d'actions à M. Barbe. 

M" Elie Dufaure oppo?e à Grellel une pièce signée de 

lui, et indiquant un dépôt d'aclions à faire au Sous-
Comptoir. 

Grellet: Parot était al rs à Sainte-IMagie; j'allais le 

voir tous les matins. C'est pour le. compte de Parot que 

je donnais une commission à M. Barbe. 

M. le président donne lecture de la déposition d'un sieur 

Daux, qui n'a pu être retrouvé. M. le président.fait ob-

server que cette déclaration fait voir un besoin d'ar-

gent de la part de Parot attribué par l'accusation à ses 

projets de départ. 

M. le président demande à Grellet de s'expliquer sur 

les termes dans lesquels il se trouvait alors avec Parot. 

Grellet raconte que depuis quelque temps il était brouillé 

avec Parot, qu'ils se sont retrouvés sur le bateau Y Atlan-

tic sans que l'un se doutât du départ projeté par l'autre. 

M. Lamartinière, courtier: J'ai fait quelques ventes 

d'actions à la Bourse pour Parot. 

M. le président, à Parot : D'où vous venaient les cent 

actions que vous faisiez vendre par Lamartinière? — R. 

Elles étaient le résultat d'affaires entre Grellet et moi. 

César-Victor Courtier, propriétaire: En 1854, M. Pa-

rot m'a commandité pour des opérations de Bo urse.M. 

Parot m'a emprunté 15,000 francs sur dépôt de 50 obli-

gations du.Nord. Le lendemain, je les si vendues sur la 

demande de Parot. 

M. le président : Parot, expliquez-vous. D'où vous ve-

naient ces 50 obligations. 

Parot: De M. Grellet, monsieur. 

M. le président: Il y a un autre fait : le 29 août, vous 

courez chez le témoin, vous lui demandez 22,000 francs 

contre une garantie hypothécaire de 19,000 francs. L'ac-

cusation voit dans le fait Lamartinière, rapproché des 

22,000 francs obtenus de Courtier, des efforts pour réunir 

un capital avec lequel vous pussiez fuir en Amérique. 

M. Courtier déclare, sur l'interpellation de M' Elie Du-

faure, qu'il y avait chez lui deux comptes distincts, l'un 

au nom de Grellet, l'autre au nom de Parot. 

M. l'avocat-général tient à ce qu'il soit constaté que 

Parot a répondu pour Grellet, vis-à-vis de M. Courtier. 

M. le président : Nous allons entendre maintenant les 

témoins relatifs à l'accusation de banqueroute frauduleuse, 

dont Parot seul a à répondre. 

M. Alphonse Quatremère, syndic de la faillite Parot : 

J'ai fait apposer les scellés chez M. Parot. M. Florent me 

déclara qu'il avait acheté le fonds de marchand de che-

vaux de Parot pour 45,000 francs; que pour le reste, con-

sistant en chevaux et en voitures, cela avait été réglé en-

tre eux en valeurs à leur convenance. A l'inspection d'un 

écrit qui me fut présenté, je crus reconnaître une vente 

simulée et quittancée, dans le but de détourner l'actif de 

Parot. M. Florent a été mis hors de cause moyennant une 

transaction, par laquelle il restitue 20,000 francs dont il 

avait pu bénéficier. Le second fait me paraissant un fait de 
OanquerOULe IT'uuU-iiluuo^ cal un« vcuio do mobilior, qui 

paraît également simulée. Je n'ai pas trouvé de livres. 

Parot : Je prétends ma vente à Florent parfaitement 

sérieuse, ainsi que le transport fait à Grellet. 

Grellel : Celle vente n'a pas été faite la veille du dé-

part. Elle était en projet depuis longtemps. M. Florent de-

vait remettre 13,000 fr sur mon indication, à.un de mes 

parenls qui me les avait prêtés. Dans la précipitation de 

mon départ, j'omis de prévenir M. Fièrent. 

M0 Elie Dufaure rappelle les circonstances dans les-

quelles Parot a été déclaré en faillite. 

M. Lépargneux, huissier. Le témoin déclare avoir re-

çu de Parot des valeurs à recouvrer. 

M. Antoine Florent, vétérinaire. Le témoin explique 

longuement comment il a été mis on rapport avec Parot 

par Grellet, et a acheté pour 45,000 fr. le fonds de com-

merce de Parot. 

Il ajoute : « M. Grellet m'a dit que je ne paierais réelle-

ment que 30,000 fr. » 

D. Quel jour a été fait l'acte de vente ? — R. Il a été si-

gné le 28 ou le 29 août, enregistré le lcl septembre. 

D. Qu'avez-vous payé sur les 45,000 fr. ? — R. Ce que 

Grellet avait à moi. 

D. Le prix avait été quittancé sur l'acte enregistré. 

Parot demande qu'il soit l'ait une distinction entre les 

deux ventes, l'une projetée, l'antre réalisée. 

Pierre-Thomas Grellel, employé de commerce : Je 

suis le frère de l'accusé Grellet. J'étais employé chez Pu-

rot. 

I). Qu'av z-vous fait ou connu? — R. J'ai payé di-

verses sommes que Parot m'avait chargé de payer. J'ai 

fait ces paiements avec l'a-gent des meubles et 900 fr. 

que j'ai touchés. Je n'ai point connu à l'avance le départ 

de mon frère et de Parot. 

M. Paralre, marchand de vins : J'ai acheté les meu-

bles de M. Parot. C'est M. Pierre Grellet qui me les a 

vendus. J'ai été mis en rapport avec M. P. Grellet par un 

courtier en meubles. On m'a dessaisi des meubles. 

TÉMOINS CITÉS A LA REQUÊTE DE PAROT. 

M. Jules Vincent, architecte : Je n'ai jamais eu à me 

plaindre do M. Parot, ni supposé qu'il voulût me faire 

tort. 

M. Jean Angard, facteur à la halle : J'ai eu affaire à 

Parot, je n'ai qu'à me louer de nos relations. 

M. Louis-Antoine Lesparre, garde du commerce : 

M. Parot me doit une pelite somme pour des actes de 

mon ministère. Je l'ai toujours cru honnête et de bonne 

foi 

M. Pierre-Martin Charcot, carrossier : Je n'ai jamais 

eu à me plaindre de Parot, eu affaires. 

M. Quinot, coiffeur rue de la Victoire, fait une déposi-

tion sans importance. 

M. François Borgeau, marchand de chevaux : Je con-

nais trois des accusés. Je considérais Parot comme un 

commerçant probe et actif. 

M. Charles Tissot, marchand de chevaux : J'ai fait des 

affaires de chevaux avez M. Parot; je n'ai éu qu'à me 

louer de lui. 

M. Emmanuel Tissandier, inspecteur au chemin de fer 

du Nord, d meurant à Cala s. , 

M. le président, sur la demande de M1'Elie Dufaure, 

adresse au témoin la question suivante: Avez vous eu 

connaissance, en Amérique, de lettres écrites par Grellet 

à un sieur Charmel?—R. Oui, monsieur. 

D. Qu'y avait-il dedans? — R. Il y avait des passages 

comme ceux-ci : « Je dirai la vérité, c'est M. Robert qui 

m'a donné les actons de Lantilhac. » 

M. le président : Grellel, levez-vous. Qu'avez-vous à 

dire ? 

Grellet : Je mentais dans la lettre dont on parle. La 

mémoire de M. Robert doit être à l'abri de tout soupçon. 

Quelques paroles sont échangées entre les défenseurs. 

Me Chaix-d?Est-Ange dit: « J'ai les lettres, et j'en vais, 

si l'on veut, donner lecture. » 

M" Chaix d'Est-Ange lit les deux lettres adressées par 

Grel et à Charmet. 

Voici le texte de ces lettres : 

En mer, 10 juin 1857. 
Mon cher Charmet, 

Quelques heures avant d'arriver à Southampton, je vous 
fais quelques lignes, que je me propose de vous faire passer 
par le prochain courrier de Liverpool à New-York. J'ai bien 
été contrarié de partir sans vous dire un mot d'adieu et sans 
vous serrer la main, vous qui avez éf8*si bon pour moi. Pre-
nez patience, mon cher ami; je ne puis rien à présent, mais 
avant peu, j'espère vous prouver ma reconnaissance. Quelque 
éloigne que je puisse être, vous serez toujours avec moi. J'a 
fait une 1res bonne traversée, je n'ai pas été un instant ma-
lade. J'ai rencontré à bord quelques personnes excessivement 
bonnes pour moi, parmi lesquelles M. Berger, le \ice-consul 
d'Espagne aux Etats-Unis, ci quelques autres jeunes gens qui 
m'ont t'ait passer des jours moins tristes que ceux que j'aurais 
pu passer, si je n'avais eu que mon compagnon de voyage. 

(C'est le brigadier de police Meslin.) 

Je n'ai du reste nullement à me plaindre de 
qui a été continuellement à mes petits soius 
comprenez la réserve que j'ai dû suivre vis L 
de lui une chose que je ne lui demandais pas"m^ 
dite d'une manière positive; c'est que l'argent e^i

 C
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u
 '

1
 m'a 

ris à Parot et à moi sont toujours à N
e
 y 

seule
me

mrnier 

ous 

qu on a pr 

lermés dans une boîte. Le fait est certain 

n 

voyez combien on doit tenir compte des renseigne"!! ^**
5 v

°
u

s 
Tissandier. Je vous dis cela pjur votre gouverna pG?ts dejl 
que je vous écris, je vous pri 

gouverne. Cett
B

 i 
de la communia,,^ T3 .!«tr

e car elle est autant pour lui que pour vous. Je lui 
quer 

a P; 

mais je ne sais pas avec qui je me trouve préciséme ff'/ ^
Cr

'
l
î 

bord avec trois cents autres passagers; car qui sait s * 

mon compagnon, il ne se tro&ve pas quelque ami '' * P
art 

sant? Que Parot ne craigne rien ; dites-lui que c'est^'"'
3
'
4

'" 
entre nous comme ça a été convenu dans la cour loujou

rs 
ment il ne s'effarouche pas si on l'ait tomber sur'l-ii Seu'e" 
torts. ^«'ques 

arot 

Je ne sais si j'aurai le plaisir de pouvoir vous écnr 

qu'à lui, jusqu'après mon jugement, car je vais être ti-v."'1181 

veillé, je présume; mais ne soyez nullement inquiet es-s!,N 

ni l'autre. J'ai gardé jusqu'à présent le silence sur ij:-
n

' ' "Q 
choses, mais le moment va venir où il faudra tout di r*? ^es 

je ne cacherai pasque c'est M. Robert qui m'a donné^ 7>
i|er

; 
actions I antilhac, pour les faire déposer à la Banque

 eS
.^''

t, 

retirer l'argent que je lui ai rends. Parot m'a païié'aii ^
 P

" 

sieurs fuis qu'il avait fait des opérations pour M. H
0
l'

SS
' 

qu'il avait vendu un millier d'aclions. ert> et 

Aussitôt cette lettre reçue, il faut que Parot écri 
lettre à M. le juge d'instruction, en lui disant qu'il

 est
 j6llBe 

devoir de lui oire qu'à part les actions qu'il a reçues d r Wl 

pentier et de moi, il en a reçu un millier environ de il n" 
berl, pour lesquelles il a fait des opérations et des vente-' 1 
M. Robert a toujours reçu les bordereaux à l'appui tout ■ 

en dehors de nous. Il est nécessaire que Parot fas.-e'cela Ce>C' 
dise aussi que ça date de fin de 1852, comme ça existeriMi*' 
ment. ,e" 

Que Parot tienne bon à New-York jusqu'au dernier mon ' ' 
et surtout qu'il se méfie les jours où il y a des bateaux n'"' 
le Havre ; qu'il ait quelqu'un avec lui ou près de lui, 

qu'on ne lui joue pas un mauvais tour. Aussitôt que vo^s 
rez donné connaissance de cette lettre à Parot, détruisez

U
|
U 

je vous eu prie-: les papiers ne sont pas bons à conserver il 
fait un roulis atroce, c'est à peine si je puis vous écrir/ i 
vous serre la main de bon cœur, ainsi qu'à Parot, sa fen'n 
et ceux qui s'intéressent à moi. ' ne 

A vousde cœur, 

Louis. 

En vue de Southampton, deux \mitv< i„ 
matin, 11 juin 1857. Qn 

Mon cher Charmet, 

Mon compagnon de voyage a fait en route la commissaiice 
de M. Wilkins à qui il a parlé de moi. Probablement que M 

Devoe a pensé ou a deviné que je devais vous écrire; aussi 
est-il venu me prier, si je vous envoyais un mot, de vousdîre 
qu'il avait fait un très bon voyage, et qu'il vous faisait dire 
mille choses aimables. Ma première lettre étant faite, ]e fais 
celle-là pour la remettre en mains à M. Devoe,- afin qu'il voie 

que je suis très obéissant. J'ai fait moi-même une très bonne 
traversée ; je suis un peu la bête curieuse pour tout le monde 
à bird, mais ceci ne m'empêche pas de rencontrer des heu-
res, sinon tout amies, du moins très compatissantes. Plusieurs 
personnes, parmi lesquelles, m'a-t-on dit, de charmantes, ont 
pris une part très vive à la peine que je dois éprouver d'être 
dans une pareille position. Il paraîtrait que, pendant la tra-
versée, ma figure leur a plu un peu; je suis décidément porty 
à croire que je ne suis pas tout à fait une canaille. 

•)'ai été bien traité à bord ; le premier jour l'on m'avait pla-
cé aux premières, où je ne me plaisais pas beaucoup. Un des 
officiers s'en étant aperçu , est venu me proposer, pour avoir 
h s coudées plus franches, de manger à leur table. J'ai accepte 
et bien m'en suis trouvé. Le bateau avait 300 passagers, et 
tout était plein. Le purser m'a cédé sa cabine, c'est la meil-
leure du bateau. Je me suis trouvé à merveille et j'ai dormi 
comme un homme qui n'a pas de soucis : heureux mortel! 
n'est-ce pas ? Il ne me reste plus que des remercîments à. leur 
faire. Je puis dire, comme disait M. Carpentier, je n'ai qu'a 
me louer des procédés que l'on a pour moi à bord. Savoir si 
je serai aussi bien traité eu France ; je ne le pense pas. Que 
voulez-vous, mon cher, il faut boire le calice jusqu'à la lie. 
Je voudrais, mon cher ami, pouvoir vous écrire tous l'es huit 
jours, et vous donner ainsi qu'a Parot de mes nouvelles. Mais 
il est plus que certain que ma p'ume sera en cepos jusqu'a-

près le jugement. 
Je vous serre la main, mon cher ami, ainsi qu'à Parot et sa 

femme. 11 m'a semblé voir (ceci n'est qu'une appréciation de 

ma part sur la physionomie d'un individu) que le procès ci-

vil pour Parot durerait un an ou deux. Ça m'étonne, car la 
même personne disait que M. Tissandier reviendrait bientôt a 

Paris. Agissez. 
Adieu ! Louis GRELLET. ^ 

Après cette lecture, M
c
 Elie Dufaure présente quelques 

observations et déclare renoncer à l'audition de quelques 

autres témoins assignés à la requête de Paroi. . 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée a de-

main pour le commencement des plaidoiries. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR-

(Correspondanceparticulière de WGasettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Hély d'Oissel, conseiller à la 

Cour impériale de Paris. 

Audience du 20 août. 

INCENDIE DES MEUBLES ET RÉCOLTES ASSURÉES. 

Cette affaire, la plus grave de la session, présentait cet-

te singularité que la femme Piébourg, accusée, P
arfl

T^ 

n'avoir cé lé qu'aux conseils de son mari, lequel ava 

assez adroit pour se mettre à l'abri des poursuites. 

L'accusée est une femme plus que sexagénaire, enco 

très énergique dans son allure et dans ses P
ar0

'
es

'
iar

| & 
cinq témoins sont cités, parmi eux se trouve^ le nian 

même de l'accusée 
le m6 

M. Cadet-Devaux, procureur impérial, occupe 

du ministère public. , 

M" Doublet de Roisthibault, avocat, est charge ce 

défense. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation 

« Les époux Piébourg, journaliers, sont 'ocata1^ j}01i-
.., dans 

le hameau de La Folie, dépendant delà commune de - ^ 

neval, de bâtiments d'habitation et de trois hectai ̂  

terre, appartenant au sieur Rocipion. Le 6 mai
 lf5

^V
cvan

t 

sept heures du soir, la femme Saudéchoux, passa n
1

 i[; 
leur maison, s'aperçut qu'une fumée épaisse en s ^ 

elle donna l'alarme, et presque aussitôt le fea
 £

P^j;
,
jfla 

3 de la 

maison d'habitat^; 

depuis longtemps éclata avec une grande violence, 

ceudie semblait avoir pris naissance dans le greiue 

gpnge et à l'étable contiguë à la maison d habiB 

Toutes les issues étaient fermées ; il fallut enfoncer WJ 
pour sauver le mobilier, et ce ne fut pas sans l

)el

wfflell
t 

l'on se rendit maître des flammes. Vers le commence 

de l'incendie, le bruit s'élant répandu que,Ies éP° w
y0

^| 

bourg avaient sauvé une partie de leur mobthor^^ ̂  

et que l'incendie était volontaire, personne Vjj"
lt

 pot'r 

ter secours; trois fois la chaîne fut brisée, et il wn tv^ 

la rétablir les énergiques efforts de la gendarme ^ ̂  

les premiers instants, l'opinion publique désigna • ̂  ̂  

me Piébourg comme l'incendiaire de la maison 

bitail, et les charges relevées par l'instruction son 

pleinement confirmer les soupçons dont elle eu
 ct glinS 

Ce jour-là, en ellet, contrairement a ses habitua . ̂  

motif plausible, la femme Piébourg avait.qu't
l
| _ ̂  

i , . ... t-. ii. . — Aluitrp a ^ 
cile; elle clan 

qui depuis dix , 
n'était là sans doute qu'un prétexte pour s ^ 

dant une journée, car elle a rapporte ce nna 

ses habitud 

ivait quitte ! 

àiiéc7dit-ello, Porterdu linge a ',
 c

e 

jours travaillait au Grand^JJ» -n-
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\r**r " . j
a
 première fois qu'en sortant de chez 

Ij^^ff-métiquement fermé toutes les ouvertu-

■fclleaVil! le feu qui, en effet, a couve plusieurs 

la niais0'
it

' donc éclater de suite. Aucune cau.se ac-

YLsa ne P0",f
 die

 n'existait dans la maison ; nul n'avait 

!^Dlelle Hier cette chétive demeure, et personne de 

Kfêl » iflce"t été vu dans le hameau, ni nrès les hàl.i-

Soect a**f,
 ai s0

,it isolés du village. 

P^Î&mpUqnB.générales des chs vinrent 

ainsi le feu avait commencé, lors-

__,arges 

\ ces P
r

. j
re 

l,ieutot ^•'pours étaient heureusement intervenus, à se 
des sec .

 Dre
mier à la chambre à coucher par un 

^o0iqf
n
.cieux situé au dessus du lit, ' 

trou 
cher 

&u a été fait pour , 

■r" ntusieurs témoins, 

dans le plan-

rendre plus facile l'exécution 

en effet, ont déclaré qu'il 

jucfio1.^ quelques joursavant l'incendie, e', dans l'in-

^sist"" r (gjnme, Piébourg a déclaré, contrairement à la 

térê', tu'il était pratiqué depuis un an. Ces circonstances 
" gravité; c'est dans ait la plus haute 

v'en"ei,''.tie du bâtiment que le feu a été mis. Deux heures 
cette p31' jgpart, la femme Piébourg a été aperçue dans 

avant s?n,
 1I)(

-,
m

e ; ce dernier fait devient plus significatif 

te^Dja-'les mensonges de l'accusée qui s'elf irça de 
tilL

°
r<

!. f l'assertion des témoins à cet égard un impuissant 
('°""C1|i- mais les propos de l'accusée, aussi bien que ses 

^al."trahissent sa conscience coupable. Avant et après la 

^'tes:
 t

j
on

 du crime, la veille, comme, si elle voulait 

et 

t 

tare, f1 

son voisinage à l'événement du lendemain, elle 
al |

ia
ut qu'elle vient de se faire tirer sa bonne aven-

(M '"''l'elFe serait brûlée et ne pourra l'éviter. A son re 

de Chavernay, la nouvelle de l'incend e la laissa par-

''fvnent'cd ne. En arrivant à son domicile, elle se pré-

% vers l'étable et la grange et revient en s'écriait : 
aP

 co
mniissaire qui me soutenait à Bonneval que le feu 

tait pris à la chemin e ; je savais bien qu'il n'avait pas 

!
r
is là! » Cette parole indique clairement le but de l'ac-

' L - elle ne veut pas laisser croire que l'incendie peut 

^'résultat d'une imprudence de sa part, du feu,'par 

^ple, laissé dans la cheminée pendant son absence. 
avril 1856, Piébourg avait fait assurer son mo-

bilier et ses récoltes. Malgré la lecture donnée par Fa-

nent de là compagnie de l'article des statuts qui défend 

^bénéficier au moyen de l'assurance, il assura son mo-

bilier et ses récoltes pour une somme double de leur va-

leur, c'est-à-dire pour 1,000 francs les meubles, et pour 

gCO francs les blés. 11 est convenu lui-même de cette exa-

ltation que, du reste, il ne pouvait pas nier. C'est en 

vain que sa femme se retranche dans une ignorance effec-

tue de ce qui s'est passé alors. A l'époque de l'incendie, 

le mobilier estimé par Piébourg 1,000 francs l'année pré-

cédente valait à pe ne 139 francs, et toutes les récoltes 

étaient vendues à l'exception d'une centaine de bottes de 

paille d'avoine renfermées dans la grange et dans le gre-

nerde l'étable. L'intérêt de l'accusée à voir la maison dé-

truite par le feu n'est devenu que trop évident, et la cir-

constance qu'elle démontre est une nouvelle preuve de la 

mauvaise foi des époux Piébourg ; leur profonde immora-

lité est du reste établie par les éléments de l'instruction : 

réduits aux derniers besoins et recevant des secours du 

bureau de bienfaisance, ils ne craignaient pas en outre 

île chercher des ressources dans les plus honteuses ma-

nœuvres; c'est ainsi qu'on les voit tous les deux succes-

sivement chercher à extorquer de l'argent en inspirant 

de la coajjance au moyen d'une lettre attribuée au beau-

frère de Piébourg, et écrite longtemps après sa mort. Plu-

sieurs autres faits de même nature ont été recueillis par 

l'instruction. 

« Enfin, l'accusée et son mari sont des repris de justice 

et, tous deux déjà condamnés pour vol, font leurs so-

ciétés habituelles de réclusionnaires et de forçats libérés. 

« Les dénégations obstinées de la femme Piébourg ne 

sauraient donc égarer la justice; ses antécédents et ses 

touvludes de rapine, l'intérêt qu'elle avait à faire dispa-

raître son mobilier par le feu, son éloignement calculépen-

amtquA éclatait, l'ouverture pratiquée dans le plancher de 

sachambre pour faciliter l'embrasement du mobilier, ou-

verture qui a'existât pas auparavant, sa présence dans le 

grenier pu le feu a pris, par elle mis et constaté par les té-

moins, 1 incendie d'avoine annoncé par elle, le calme dont 

eue a tait preuve en l'apprenant et son empressement à 

î*}» lefen n'a pas pris dans sa chambre à cou-

' to;jtt's ces circonstances sont autant de preuves ir-

onies de sa culpabilité. 

w"r e COristTencf> la fcmme Piébourg est accusée d'a-

innMc9?!1^7' a bonneval, volontairement mis le feu 

^fi*habité appartenant à autrui, 
Wme prévu par l'article m du Code pénal. » 

h. OÙ 

INTERROGATOIRE DR L'AGTUSÉE. 

prèsli,,„,?Vei;~70us demeuré avant d'habiter La Polie, 
p Tneval. ' - H- A St-Léger-des-Aubées. 

foéChart* » Ulie mauvaise réputation. Vous avez ha-
lie?_ i{ ?' ,A quelle époque êtes-vous venue à La Fo 

*• A la Toussaint de 185. 250 55. Notre loyer était de 

le irs'f-VA'
0

'
 vousavez

 tenu la même conduite qu'ail-U § V Il . ' ~ « - 1/V./1J L! la Aii^UJCJ Ll. 

Ih Avant i' 06 ''•eut r'en me ,ei'rocner-

nnant 

e mobilier, votre mari l'évaluait à -100 
D.Ûiianf l ~ R- 0ul> monsieur 

vendu vos grains. 

1) 
francs 

n'en 

. »• V 

Après 
sais rien. 

incendie, il a été estimé 139 fr.? — R. Je 

m aviez assuré votre mobilier et votre récolte ?— 
e n est 

^,as :lPrôs cette assurance que vous avez 

D. ̂
trele f

eu?-R. Non. 

b. NZI ^>ils m°' qui l'ai fait faire... mon mari. 

^ » ffiettr 

ava'' dit^n iVeZ ^ 'a veiue de l'incendie que l'on vous 
Vfjj Bn ponneaventure que vous brûleriez ? - R. C'est 

ans.'
 A

 1
uel

'e époque? 

^ Vrj lia h°,rmm^ 1 '"e jnm'de l'incendie, vers une heure 
l-'(l£cu^f'n^ P'ébourg dans son grenier. 
W. le *:* :.Vesttaux. 

J'avais quatorze à quinze 

»tB de soi''"8 1 adonne l'audition de Piébourg , en 

ftéboura. ul™0^ discrétioiinairc. 
ne savait pas pour quelle somme 

Ssieî:8 avoz ét
é travailler à Chavernay? - R. Ou 

Le dira 
i). 

3S-vous venu ; L*. J'y
 s
ÏÏanche Précédant l'incendie, êtes-

b.
 H

.JJUI8 venu le 26 avril. 

fra,tlefÔV?US PasC0I'vena avec votre femme qu'elle 

'^Us n'./ ^- Non, monsieur. li. 
n avez 

■ Coi 

pas enterré vos effets? — R. Non, mon-

^.P^'ç
62 V0US L0ÎteS? 

etiT de chez nous 

R. Non, je ne con-

n s du fit j c°mpssaire de police: J'ai vu un trou au 

4^q"on
P

Pl
f
b
°

Urg
-

D'r1 y avait de h 'lré„lhez Tous' le 8ren 

jour de l'i!!imillfi etdulil bru
y«

r
? 

!
6 à

 "»e hinLGtt'lut le
 'en dans la cheminée, et je suis 

Ure
 l

,our
 aller à Chavernay pour retrouver 

montée dans le grenier? - R.Non, mon-

ait 

Pari; 

s>eurVuus êtél 

liez vous 

de la 

Wcendie, qu'avez-vous fait? 

le grenier était vide? 

R. J'ai 

h 
■ Quanj 

tes? 

pas votre habitu-
n T R; 0lu' J avais les clés dans ma poche 
U. Le témoin décla-ait que ce n'était pas vo 

de? — R. Si, monsieur. 

D. Le feu a pris à l'intérieur ; on a remarqué l'absence 

d une partie de votre mobilier?r*R. Je n'ai rien été. 

D. Il y avait au dessus du lit un trou? — R. C'est mon 

mari qui avait mis une planche pour le boucher. 

D. On a trouvé enfouies dans les champs deux caisses 

contenant des effets à vous appartenant?—R. Ce n'est pas 
moi qui le y ai mises. 

TÉMOINS. 

Rocepon : Un jour, j'ai vu en passant près la maison 

Piébourg deux lits de plume au soleil. 

D. Après l'incendie, qu'avez-vous trouvé? — R. Tl n'y 

avait plus de linge. 

Veuve Normand : Le jour de l'incendie, j'ai vu la fem-

me Piébourg dans son grenier ; l'échelle pour y monter 

était au bas de l'ouverture... 

L'accusée : C'est un faux témoin. 

. F\euve Lorin : Peu de jours avant l'incendie je suis al-

lée voir la femme Piébourg dans son lit, je n'ai point re-

marqué de trou au plancher. 

Veuve Lannay : La femme Piébourg est venue voir son 

mari le jour du feu; elle a couché avec moi et dormi pro-

fondément. 

Loignonce, agent d'assurances de la compagnie du So-

leil : C'est moi qui ai reçu les déclarations de Piébourg. 

M. le président : Vous êtes-vous assuré de la valeur de 

son mobilier et de ses récoltes ? 

Le témoin-. Nous ne le faisons généralement pas... 

M. le président : C'est là une irrégularité très regretta-

ble dont je vous blâma au nom de la Cour. Elle encoura-

ge la spéculation et pousse à commettre le crime d'in-

cendie. Depuis le renvoi de l'affaire aux assises, on a trou-

vé enfouis dans un champ exploité par Piébourg deux cof-

fres contenant des effets à l'usage de la femme et des ou-

tils démanchés à l'usage de son mari. 

M. le président fait approcher Piébourg, lequel arrive 

de Poissy où il s ibit une condamnation à treize mois de 

prison. 

D. Piébourg, qui a caché ces effets ? — R. Ce n'est pas 

moi. 
D. Et vous, femme Piébourg? — R. J'y suis étrangère 

également. 
M. le président : Il est évident qu'ils n'ont _pu être ca* 

chés que par votre volonté à l'un ou à l'autre, peut-être à 

tous deux. 

M. le procureur impérial est entendu. U insiste sur la 

culpabilité de la femme. L'accusation morale, dit-il, qui 

pèse sur le mari, ne saurait faire absoudre celle-ci. 

M" Doublet de Roisthibault, avocat, dans une plaidoirie 

qui a duré plus de deux heures, combat pied à pied l'ac-

cusation. Abandonnant le système de l'accusée, il la pré-

sente comme un être passif et inintelligent qui a subi la 

loi menaçante de son mari. 

M. le président résume avec clarté les débats. Le jury 

rapporte un verdict affirmatif, tout en admettant des cir-

constances atténuantes. 

La femme Piébourg est condamnée à six ans de réclu-

sion. 
La foule s'écoule vivement impressionnée de ces émou-

vants débats. 

vous e'es partie, aveu-vous fermé vos por-

PARIS, 23 SEPTEMBRE. 

Par ordre du jour de M. le maréchal commandant en 

chef l'armée de Paris et la lre division militaire, M. Ar-

noult, sous-lieutenant au 1er régiment de hussards, a été 

nommé juge près le 2e Conseil de guerre permanent de la 

division, en remplacement de M. Pracomtal, sous-lieûte-

nant au même corps. 

— Par décision du ministre de la guerre, M. Imbault, 

adjudant d'administration, ex-greffier près le 2e Conseil de 

guerre de Nevers, qui est supprimé par le nouveau Code 

de justice militaire, remplace M. Grizeau, adjudant sous-

olficier d'administration près le 2° Conseil de guerre de 

Paris, dont la démission a été acceptée. — M. Menussen, 

adjudant d'administration, a été, par la même décision, 

maintenu dans les fonctions de commis greffier. 

Ces nominations ont complété le personnel du 2? Con-

seil de guerre, conformément à la nouvelle loi. 

— Dans le courant de la nuit dernière, entre deux et 

trois heures du matin, un employé, le sieur D..., abor-

dait des sergents de villeen surveillance dans les environs 

des halles centrales et leur racontait qu'il venait de perdre 

son portefeuille renfermant diverses valeurs au nombre 

desquelles se trouvait un billet de la Banque de France. 

« J'avais pensé, ajouta-t-il, que ce portefeuille m'avait été 

soustrait chez un traiteor de la rue St-Denis par deux por-

teurs qui s'y trouvaient en même temps que moi, et je les 

avais fait arrêter et conduire au poste de la Lingerie ; là, 

iis ont été fouillés, et comme le portefeuille ni rien de 

suspect n'a été trouvé en leur possession, ils ont été mis 

immédiatement en liberté. Cependant je croyais mes soup-

çons bien fondés et j'ai encore peine à croire que j'aie pu 

perdre l'objet en question. » En présence du-doute expri-

mé par le plaignant, les agents se rendirent avec lui au 

poste de la Lingerie dans le but d'y faire des recherches 

et de s'assurer si le v.denr ne se serait pas débarassé de 

l'objet soustrait en le jetant furtivement dans un coin, et, 

en arrivant, ils apprirent que l'un des gardes de service 

venait, en effet, de retrouver le portefeuille sous le lit de 
camp où il avait été, sans aucun doute, jeté à l'insu de 

tous les hommes du poste et des agents. Le peu de temps 

qui s'était écoulé entre le vol et l'arrestation du voleur 

{ n'avait probablement pas permis à ce dernier de s'ap-

' proprier les valeurs ou de les faire disparaître, carie por-

tefeuille a été retrouvé intact. 

 Un ouvrier monteur en bronze paraissant avoir fait 

de nombreuses stations dans des cabarets suivait hier, 

d'un pas mal assuré, les bords du canal Saint-Martin, 

quand tout-à-coup il fit un faux pas et tomba au milieu 

de l'eau. Un passant témoin de l'accident, le sieur Pil-

grois, se précipita aussitôt au secours de ce malheureux, 

qui avait disparu sous l'eau, et parvint à le repêcher déjà 

à demi-suffoqué, et à le ramener sur la berge. Les soins 

empressés qui lui furent donnés par le docteur Cornoy 

parvinrent heureusement à ranimer ses sens et à le mettre 

peu après hors de danger. ' , . , 
Quelques heures auparavant, un vieillard s était jeté 

volontairement dans la Seine, en amont du pont cl'Auster-

litz Des recherches avaient été commencées immédiate-

ment mais ce ne fut qu'au bout-de vingt minutes, après 

avoir sondé le fleuve dans un assezdarge périmètre, qu on 

parvint à repêcher cet infonuné, qui avait cessé de vivre. 

Ou n'a pas tardé à appiendre que c'était un nomme F..., 

â"é de 74 ans, scieur de long, qui avait été pousse a cet 

acte de désespoir par le défaut de travail et de ressources. 

— Un violent incendie a éclaté hier, vers six heures du 

soir, clans une distillerie de résine, rue des Poissonniers 

à Saint-Denis. Le feu a pris dans un bâtiment ou se trou-

vaient les chaudières, à la suite d'une fuite, et il s'est pro-

pagé avec une telle rapidité qu'en un instant tout le bâti-

ment s'est trouvé embrasé. A la première lueur de l'incen-

die, le commissaire de police et les sapeurs-pompiers de 

Saint-Denis, les pompiers de Saint-Ouen et de Cenevilliers 

se sont rendus au pas de course sur les lieux, et l'on a pu 

établir immédiatement le service de sauvetage avec le 

concours d'une nombreuse population. Malheureusement 

le feu avait trouvé un dangereux aliment dans les graisses 

et les résines en fusion et dans les huiles, et il avait acquis 

en peu de temps une intensité redoutable. De plus, on ne 

tarda pas à reconnaître que l'eau lancée par les pompes ne 

faisait qu'activer le feu en tombant sur les matières rési-

neuses embrasées, et l'on dut recourir à la terre pour 

étouffer le feu. Ce dernier moyen a réussi, et, à sept heu-

res du soir, on a pu se rendre complètement maître de 

l'incendie ; mais il ne restait plus que les quatre murs de-

bout, tout ce qui se trouvait dans le bâtiment avait été dé-

truit. La perte est assez importante, mais on n'en connaît 

pas encore exactement le chiffre. Personne heureusement 

n'a été blessé. Cet incendie paraît être tout à fait acci-

dentel. 

—' Dans notre numéro d'hier, en reproduisant un juge-

ment de la 7e chambre correctionnelle, rendu dans une 

affaire Coben et autres (abus de confiance, usure, maison 

de prêt sur gage), nous avons énoncé par erreur une con-

damnation à six mois de prison et 25 fr. d'amende comme 

ayant été prononcée contre la femme Cbartier ; c'est deux 

mois de prison seulement et 500 fr. d'amende que le Tri-

bunal a prononcés contre la femme Cbartier. 

DEPARTEMENTS. 

BocciiES-DU-Riio.NE —On écrit de La Ciotat, 17 septem-

bre, au Mémorial d'Aix : 
« Un drame épouvantable a eu lieu hier dans la com-

mune de La Ciotat, «u quartier de Saint-Jean. 

« Le nommé Gerdre , maçon du chemin de fer, marié 

depuis quelques années à une jeune et aimable personne 

dont il a eu une petite fille, partait tous les matins à qua-

tre heures et demie pour se rendre à son travail, laissant 

sa femme couchée. Le 16, un individu a pénétré dans sa 

maison, a assassiné la femme, âgée de vingt-trois ans, sa 

lille âgée de deux ans, et sa nièce âgée de neuf ans. La 

mère a reçu trois coups de couteau pendant qu'elle allai-

tait son enfant, le jeune enfant a été égorgé comme un 

agneau et la nièce a reçu trois coups de couteau, dont un 

lui a traversé le cou Après avoir commis ce crime, l'as-

sassin a foaillé to isles meubles et s'est emparé d'une 

somme de 1,200 francs qui s'y trouvait; il s'est ensuite 

retiré, après avoir fermé la porte, dont il a emporté la 

clé. 
« Gerdre ne voyant pas arriver son épouse, qui avait 

l'habitude de lui apporter tous les jours son déjeuner, s'en 

inquiéta et voulut savoir la cause de ce retard. En arri-

vant chez lui, il trouve la porte fermée à clé, il escalade 

au premier étage, passe par la croisée, dont il brise une 

vitre, e. entre dans son appartement, où il voit l'horri-

ble crime qui avait été commis depu's son départ. Vous 

dire dans quel état se trouva ce malheureux, est impos-

sible. 
« MM. le juge de paix, le commissaire de police et la 

gendarmerie se sont immédiatement transportés sur les 

lieux, et tout porte à croire que l'auteur de ce forfait ne 

tardera pas à tomber entre les mains de la justice. » 

—■ Voici d'autres détails que donne la Gazette du Midi 

sur cet horrible crime : 
« Voici quelques détails recueillis, ces jours derniers, 

sur le triple assassinat comm s dans les environs de La 

Ciotat. Les victimes sont une jeune femme de vingt-qua-

tre ans, enceinte de cinq mois ; la sœur de cette femme, 

petite fille de neuf ans, et un nourrisson de dix-huit mois. 

« Ce triple meurtre avait'le vol pour but, et il faut que 

le coupable ait bien connu l'intérieur et les ressources de 

la maison, car sur une certaine quantité de malles il n'ou-

vrit que celles qui renfermaient de l'argent appartenant à 

plusieurs ouvriers et une somme déposée dans un meuble, 

le tout montant à 1,400 francs. 
« L'assassinat a été découvert par le mari de la jeune 

femme, maçon, employé aux travaux du chemin de fer, 

qui, ne voyant arriver personne pour lui porter son dîner 

suivant l'usage, est revenu à la maison. Trouvant la porte 

fermée à clé, il a escaladé le premier étage, et, entrant 

par une fenêtre dont il a brisé la vitre, il a trouvé les trois 

cadavres noyés dans le sang. 
« Les assassins présumés, au nombre de quatre, ont 

été arrêtés et amenés à Marseille, hier dimanche ; ils ont 

été signalés par un perruquier chez lequel ils étaient allés 

faire couper leur barbe avant de commettre le crime. » 

INSER.TÏOKTS FAITES X3T V£Srj DE LA I.OI 3DU 2 
JABIV1ER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. . 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 16 juin 1857, 
Le nommé John Balden, dit John Baldin, dit Paul Isaka, 

ayant demeuré à Paris, rue d'Hautevitle, U, profession de 
négociant (abseel), déclaré coupable d'avoir, en 1856, à Pa-
ris, étant commervuit failli, commis le crime de banqueroute 
frauduleuse, en détournant une partie de son actif, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de 

l'article 402 du Code pénal. 
Pour extrait conforme, délivré à M., le procureur général, 

ci-requérant. 
Le greffier eu chef : LOT. 

Extrait des minutes dugretîè de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises'du département de la Seine, 

en date du 1« juin 1857, 
Le nommé Bernard-Léon Hirschel, âgé de trente-un ans, 

né a Buoharest (Valaehie), ayant demeuré à Paris, boulevart 
Saint-Martin, 43, profession de commissionnaiijç en marchan-
dises (absent), d.claré coupable d'avoir, en juillet 1855, à Pa-
ris étant commerçant failli, commis le crime de banqueroute 
frauduleuse, en soustrayant des livres et en détourn nt une 
partie de son actif, a été condamné par contumace à dix ans 
de travaux forcés, en vêrtu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant, 
i Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 10' juin 1857, 
Le>ioinmé Charies-Vinceni Lamoureux, âgé de trente-

huit ans, né à Poiti rs (Vienne), ayant demeuré a Paris, rue 
Popiucourt, Ci, profession de coupeur de poils (absent), dé-
claré coupable d'avoir, eu 1856, à Paris, étant commerçant 
failli, «munis le crime de banqueroute frauduleuse: t° en 
soustrayant une partie de ses livres ; 2° en détournant ou dis-
simulant tout ou partie de son actif, a été condamné par con-
tumace à dix années de travaux forcés, en vertu de l'article 

402 du code pénal. 
Pour e.\trait conforme, délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef^ LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la.Conr impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du !6 juin 1857, 
Le nommé Casimir Rambaud, âgé de vingt-cinq ans, né à 

Toulouse (Hante-Garonne), ayant demeuré à Montrouge (Sei-
ne') rue du Moulin-Vert, 27 (absent', déclaré, coupacle de s'ê-
tre', en 1850, rendu coupable du crime de banqueroute frau-
duleuse, commis par un commerçant failli, en donnant des 
instructions pour le commettre et en aidant et assistant avec 

connaissance l'auteur dudit crime dans les faits qui l'ont pré-
pare ou facilité, et en outre dans l'intérêt du failli, eu recelant 
ou soustrayant partie de ses hu ns, a été condamné par contu-
mace à dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 402 et 

403 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juin 1857, 

Le nommé Pierre Fabrot, âgé de vingt-huit ans, ayant de-
meuré à Paris, rue de l'Echiquier, 15, profession de commis 
marchand (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1856, à Pa-
ris : 1° commis un détournement d'une somme d'argent au 
préju dice du sieur Peyrade, dont il était commis, et 2° com-
mis le crime de faux en écriture de commerce, a été condam-
né par contumace à dix ans de travaux forcés et cent francs 
d'amende, en vertu des articles 147 et 16i du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M, le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 août 1857, 
Le uommé Jean Labastie, âgé de quarante-un ans, né k 

Baigts (liasses-Pyrénées), ayant demeuré à Paris, rue de Gre-
nelle-Saint Germain, 4, profession de négociant (absent), dé-
claré coupable de s'être, en 1854, rendu complice d'une ban 
queroute frauduleuse, en présentante! affirmant, en son nom. 
dans une faillite, des créances supposées, a été condamné par 
contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 
593 du Code de commerce, 402 et 19 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 16 juin 1857, 
Le nommé Auguste-Antoine Papon, âgé de trente-cinq ans, 

ayant demeuré à Paris, rue Saint-Georges, 18 (absent), décla-
ré coupable d'avoir, en 1854 et 1855, à Paris, étant com-
merçant failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse, 
en détournant ou dissimulant une partie de l'actif de la socié-
té commerciale l'Eglise, a été condamné par contumace à dix 
ans de travaux forcés, en vertu de i'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ci-

requérant. 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Part-
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu date du 16 juin 1857, 
Le nommé Etienne Blanchi, âgé de vingt-trois ans, né à 

Bastia (Corse), demeurant à Montmartre (Seine), cité Véron, 
profession d'employé (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1856, commis à Paris le crime de faux en écriture de com-
merce, a été condamné, par contumace, à dix ans de travaux 
forcés et 100 francs d'amende, en vertu des articl-.s 147 et 164 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ci-

requérant. 
Le greffier eu chef, LOT. 

Bourse de Paris du 23 Septciulin- . 

„ _._. | Au comptai!1., D" o. 67 —.— Hausse « 05 c. 
ViV \ Fia courant, — 67 55.— Hausse « 30 c, 

91 75.— Hausse « 25 c, 
91 50.— Hausse « 50 c. 

^ « i Auooraptaat, D,ro. 
i cour&Bt, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. du22dée... 67 — 
3 Q{9 (Emprunt) 

— DitolSSK... 
4 OpQj.âSsept 
t i[t 0p0del82S... 
4 l[2 0[0dei85§... 91 75 
4 l[2 0iO(EiEprunt). 

— Ditol855... 
Àct. de la Banque... 2800 — 
Crédit foncier...... 500 — , 
Société gén. tnobil... 870 — | 
Comptoir national... 660 — | 

ÏOMD8 ÉTJîAHGBRS. 

Kapl.fC. Botsch.)... 1 
Emp.Piém. 185.6... 90 — | 

—ùblitï.1883.... 53 50 | 
Esp.,30p9,Detteext. 39 3^4 | 

— Dito, Dette int. 37 528 j 
— Dito,pet Coup. 37 3^4 | 
— Nouv.30i0Diff. | 

Rome, 5 Oio 87—1 
Turquie (emp. 1854). | 

1100 
1017 

387 
195 

1150 

Â TERME. 

3 0[0 
3 0p0 (Emprunt) 
4 lp2 0i01852 
4 i\î 0j0 (Emprunt). 

FONDS DE LA VILLE, £TC 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 85 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 

I Quatre canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES, 

H.-Fourn. de Moue.. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberlv.. — 
Lin Cohin ....... '.. — 
Gaz, C>"Parisienne.. 660 
Immeubles Rivoli... 97 
Omnibus de Paris... 850 
Omnibus de Londres. — 
Cé'lmp.d.Voit.depL 57 
ComptoirBonnard... 145 

1" 
Cours. 

50 
50 

50 

50 

Pius 
haut. 

Plus 
bas. 

67 30 67 — 

91 40] — 

^ours 

"67 25 

91 50 

CHEMINS DE FE3R COTÉS AU PAR^DET. 

Paris à Orléans 1360 

Nord..... 871 
Ches3lindel'Est(anc.) 677 

— (uouv.) 655 

Paris à Lyon 13 0 
Lyon à la Méditerr,, — 
Midi 630 
Ouest710 
Gr, centrai de France. 607 

25 
50 [ 

-I 

50 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève....» -. 
St-Bamb. à Grenoble. 53îi -
Ardennes et l'Oise.,. 465 -
Graissessac à Béziers. 415 -
Société autrichienne. 650 -
Central-Suisse..... 
Vistor-Emmanucl... 495 -
Ouest, de la Suisse.. ■ 440 -

— HIPPODROME. — 8e course des vaches landaises, specta-
cle neuf, émouvant, dont les péripéties, variées, impré-
vues, offrent le plus vif intërêtet souvent des scènes comiques. 
Les courses landaises no commenceront qu'à 4 heures. La 
première partie du spectacle, à trois heures, est composée 
des plus brillants exercices équestres du répertoire. — Aller 
et retour gratis par le chemin de fer delà rue Saint-Lazare. 

— Le Pré-Cateian annonce les dernières représentations des 
danseuses espagnoles, sur le Théâtre des Fleurs; aussi le 
public parisien s'emprcs-e-t-il d'aller applaudir l'Andalouse 
et ses charmants interprètes Pépita tîarrios et Cabriola Bo-
rnerai, en même temps que les gracieux et surprenants inter-
mèdes des trois enfants Pri'ce ; concerts, magie, marionnettes 
italiennes, jeux divers, etc., depuis deux heures jusqu'à six 

heures du soir. 

SPECTACLES DU 24 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, le Jeune Mari. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, l'Epreuve villageoise. 

ODÉON. — Louise Miller. 
TBÉATRE-ÏTALIEN. — Représentation extraordinaire. 

THÉÂTRE-LvtUQUE. — La Beine Topaze. 

VAUDEVILLE. — Dalila. 
GÏMMASE. — L'Esclave du Mari, le Demi-Monde. 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard, Furnished apartment. 
PALAIS-ROYAL. — La Veuve au Camélia, Détournement. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — les Chevaliers du Brouillard. 

AJIRIGU. —- Les Viveurs de Paris. ' 
GAITÉ. — Le Père"aux Ëcus. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Roi Lear. 
FOLIES. — La Cassette à Jeanneton, le Pot de terre, la Villa. 
BBAUÉAR6HAIS. — La Bohémienne de Paris. 
BOUFFES PARISIENS. — Une Demoiselle, Vent du soir. 
FOLIES-NOUVELLES. —La Devinette, Barbe Bleue» 
LUXEMBOURG, — Maria l'esclave- * ' 
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GAZETTE DES TK1BUNAUX DU U SEPTEMBRE 185/ 

| m gérant delà société la Ugnéenne ayant 
LL engagé une instance contre l'ancien conseil 
de surveillance, prévient MM. les actionnaires que 
l'assemblée fixée au 24 courant est ajournée jus-
qu'après le jugement à intervenir sur cette Instan-
ce. Il leur sara donné un nouvel avis. (18*11) 

4\m 
Au moment où vont avoir lieu les derniers tira-

ges des diverses grandes loteries, le Grand Bureau 
des Loteries, fondé à-Toulouse depuis dix ans, 
avec succursales h Lyon, Marseille et Bordeaux, 
offre, jusqu'au 30 septembre, jour du premier ti-
rage, l'-S SiiSietw pour BO fr., «5 pour 
"«O fr. — Ces billets, pris dans les cinq loteries : 

N. D deRoc-Amadour, N. D. de la Garde, Pré-
montre', Orphelines et Méltin, présentent 600,000 
francs de lots, dont deux de 100,000 fr., un de 
60,000 fr.,deux de S0,'0u0 fr. et quantité d'autres 
de 25,000 fr. à 100 fr. — Envoi gratis des listes 
à tout souscripteur. 

NOTA. Adresser toutes les demandes franco à 
M. Qucrre, gérant du Grand Bureau des Lote-
ries, place du Capitol', 9, à Toutous». — 50 c. 
pour les listes de tous les numéros sortis aux di-
vers tirages faits jusqu'à ce jour. (18373) 

Syst. breveté pour lescartons 
JHïllrlUEj debureauetnotaires.E. Ven-

r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 

.(18368)* 

tre 

LA PÊCHE i u LIGNE HT M FILET 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

Far HT. «UIULEIIIARU. 

Un volume m-12. — Prix : 2 fr. 

A la BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER, L. HA-

CHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, à Paris. 

CHOCOLAT ENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à INoisiel-sur-Marne 

Poar la Fabrication du Chocolat de @anté. 

Le Chocolat-ilenier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut'juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

îhocolat-Bîenier se trouve dan» toute» les yïllet de France et de l'étranger^^^^ 

En vente chez l'auteur, 3. BSEB.TJSBJ'S, rue Rochcchouart, 9, etchez les principaux Libraires. 

râlD I 2 IP JR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels ta Multipli-

cation seréduità l'addition, la Bivision à la soustrac-

tion ; — les Hacines oarrées et oubiques j usqu'à 2,000 

—unUbleau donnant ta Circonférence et la surface du 

ICercle jusqu'à 200 au Diamètre;—les principaux moyen 

d'obtenir la superficie ou te volume des objets, selon 

eurs différentes formes, etc. —2e édit. Prix : t fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

BAHÈ51E expliqué et élevé jusqu'à S9 fois 99. îiiivi 

de deux tableaux d'intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aidedesquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une renie. — Tédition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchir.> 

A partir etn 3© es&ûë / §
 t
| ̂  

MMEAii* SERVICES' DltiECTS 
ENTIÏK 

PARIS 
BALE, LOTI, LE LAC DES 4 CANTONS, LE S'-GOTeim 

DELLiim C011E Ef CAilEDLATA. ' 

'oyage eii 621 

BILLETS DIRECTS valables pendant un mois avec faculté <le séjourne,. 

à Nancy, Strasbourg, Mulhouse, B.ile, I.ucenics, Bellinzou.i et Cainerj^ 

i'° Classe, ffs*. S® e. — Classe, fl©3 f
r

. s© ». 

(30 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. ) 

A MILAN, correspondance directe parchemin de fer sur VENISE, en 12 HEURES 

glio. Brescia, Vérone, Vicence et Padoue. 

JLes Annonces, ifcécllanies indiistriefilcs on autres 

reenes an f»ui*eaai «Ssi *9oiirnai. 

ti» publteatlon légale «tien Acte» de Moclété ©»t obligatoire dans la OKS TBIBPVAOX* 1» DROIT et le JOlJEt^AL «exÉBAX D'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales de ce 
jour, les époux POUPART ont ven-
du leur fonds de limonadier et ta-
bleterie, sis rue des Halles-Centra-
les, 2, à M. DOVIMANN, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-
re-, 54, où tes oppositions seront 
reçues. (18412) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

' Le 24 septembre. 
En fhôlel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4268; Canapés, fauteuils, chaises, 
consoles, tapis, guéridons, etc. 

Le 25 septembre. 
1,4269) Soufflets, chevalet, forge, ou-

tils, enclume, etc. 

(4270) Bureaux, horloge, pupitre, 
fou-neaux, machine à vapeur, etc. 

(4271) Tables, piano, canapé, chai-
ses, pendule, buffet, bureau, etc. 

A la Douane, section de l'entrepôt 
libre, rue de l'Entrepôt, à Paris. 

Le 26 septembre. 
(4272 ) 53 lits en fer, 18 sommiers 

élastiques, 7 maielas, etc. 
Hue Saint-Anibroise-Popincourl, 4, 

à Paris. 
(4273) Commode, tables, fourneau, 

chaises, i lot de poterie, etc. 

Faubourg Montmartre, 10. 
(4274) Armoire, fauteuils, bureau, 

chaises, tables, pendule, etc. 

KOCiET&ft. 

D'un acte social en date du trente 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris, folio 82. 
verso, case i, le quatre août sui-
vant, 

U appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite par aclidns pour la 
construction et l'exploitation du 
canal d'Aix (département des Bou-
ehes-du-Rhônej, sous la raison A. 
RATTEetC'c; que depuis ce gérant 
a été remplacé par M. Albert Geor 
ges, aux (croies d'un acte publié et 
allie lié dans la forme ordinaire au 
greffe de Paris et enregistré le 
trente mai suivant ( mil huit 
cent cinquante-cinq), folio 61, ver-

so, case 5, par Voyssie, qui a perçu 
les droits ; 

Que le siège social devait être ul-
lérie:irement indiqué à Paris, mais 
que, d'après l'article quatre, il y a-
\ait un bureau à Aix pour l'admi-
nistration. 

Les trois commanditaires, seuls 
propriétaires de toutes les actions 
composant le fonds social, se sont 
réunis en assemblée générale chez 
M. Auguste Noverre (rue Joubert, 
■11, à Paris), fondé de pouvoir ver-
bal de M. A. Georges, gérant, et il 
a été arrêté ce qui suit : 

1° Le siège social de la compa-
gnie est llxé chez M. Albert Geor-
ges, nie du Pont-Moreau, 9, à Aix 
(Bouches-du-Rhône), et la raison 
sociale est A. GEORGES et f> ; 

2° Conformément à l'article onze 
de l'acte social précité , les actions 
au porteur seront échangées à par-
tir du vingt-cinq courant, contre 
des certificats d'aclions nominati-
ves, à la réquisition des détenteurs 
d'actions au porteur ; la cession des 
axlibns nominatives s'opérera, non 
lias par endos, mais par une décla-
ra lion de transfert inscrite sur les 
registres de la société et signée par 
te cédant et. le Gestionnaire, ou 
leurs (ondés de pouvoirs. La ces-
sion des actions au porteur a lieu 
par simple tradition du litre. 

Certifié à Paris, le neuf septembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Par procuration de M. Georges : 
Signé : Aug. NOVEKRE. 

Enregi-tré à Paris, le onze sep-
tembre mil huit cent cinquante 
sept, fo'io 176, recto, case 3, reçu 
six francs, signé Pommey. 

Pour extrait : 
Aug. NOVERRE. (7741)— 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Pans le dix septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre» 
glstré et déposé pour minute à M* 
Dumas, nota reà naris, le dix-huit 
du même mois, MM. Auguste ROZE, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 60, 
et Jean-Charles CAMION, fabricant 
d'inslrumenls aratoires, demeurant 
à Ilercv, rue de llercy. 116, ont for-
mé une société pour la fabrication 
et la vente d'instruments et usten-
siles aratoires, pour une année, à 
eompler du dix septembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

Son siège provisoire est à Bercy, 
rue de Bercy,116. 

M. Roze est le gérant delà so-
ciété, et. lui seul a la signature so-
ciale, qui sera CAMION et C'". 

Pour extrait : 

DUMAS. I7740)— 

Etude de W DE BROTONNE, avoué,-

rue Sflinte-Atinev»!. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le dix septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré à Paris le onze du même 
mois, folio 178, recto, case 8, par 
Pommey, receveur, qui a perçu 
qualre cent quatre-vingt-dix francs 
trente-deux centimes, décimes com-
pris, 

Dans lequel ont agi : 
1° M. Léon BARON, négociant, de-

meurant à Paris, rue Grange-Ba-
teliôre, 28; 

2° M. François-Stanislas MELDON 
DE Sb'SSEX, négociant, demeurant 
à Pttris, rue de Paradrs-Poissonniè-
re, 10, 

Agissant, MM. Baron et de Sussex, 
dans les mêmes qualités qu'en deux 
actes sous signatures privées, en 
date à Paris des vingt-huit mars et 
six mai mil huit cent cinquante-
sept, dûment enrcgislrôs et publiés, 
et dans les qualités nouvelles que 
leurcon lèrent lesditsacleseldans la 
limite de leurs pouvoirs respectifs; 

3- Et Ai. Jules-Auguste ROULLIER, 
ancien notaire, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 40, 

11 résulte que ; 

1» La société, au lieu rt'èlre for née 
entre la société L. BARON et C" et 
la société F .-S. DE SUSSEX, est for-
mée enlre M. Roullier et la société 
F.-S. UE SUSSEX, sans qu'il y ait 
lieu à nouvel e société ; M. Roullier 
ne l'ail que i ontinirer celle existante; 
qu'elle continuera à être en nom 
collectif entre MM. Roullier et M. de 
Sussex ; qu'elle aura le même objet, 
et que les actionnaires continueront 
à n'être que de simples commandi-
taires ; 

2° Que la raison et la signature 
sociales seront J. ROULLIER el Cir; la 
signature sociale commuera à être 
précédée de ces mots : Société des 
Verreries de Sèvres ; 

3° Que le siège de la société est 
transféré à Sèvres, en l'établisse-
ment de la société des Verreries de 
Sèvres ; 

4° Que sa durée est limitée 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-six, sauf les cas de dissolution 
expliqués audit acte du vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
légalement déposé et publié ; 

5° Que les apports de M. de Sus-
sex n'ont subi aucuns changements 
el qu'ils restent tels qu'ils ont élé 
décrits en l'acle dudit jour vingt-
huit mars mil huit cent cinquante 
sept; 

6° Que M. Baron, pour la société 
qu'il représentait, avait promis 
n'apporter une somme de trois cent 
mille francs, y compris le matériel 
sans qu'on puisse en exiger une 
plus élevée; que M. Roullier accepte 
les lieu et place de MM. Baron et 
C"', pour l'exécution de cette condi-
tion, et que toutes les sommes ver-
sées par MM. Baron et C'', jusqu'au 
dix septembre mil huit cent cinquan-
te-sept, dans ladite sociélé, déduc-
tion des recettes par lui encaissées, 
profiteront à M. Roullier, qui n'aura 
qu'a parlairc la somme nécessaire 
pour compléter les trois cent mille 
francs ; que toutes les sommes nues 
à la société, à quelque tilre que ce 
soit, seront reçues par M. Roullier; 
que, pour indemniser la société 
Baronet C'° dessommes qu'elle a ver-
sées jusqu'au dix septembre mil huit 
cent cinquante-sepi, pour l'exploi-
tation desdites verreries de Sèvres, 
quel qu'en soif le chiffre, estimalion 
dont les parties se sont rendu 
compte en faisant la part des per-
les éprouvées, M. Roullier a libéré 
la société Léon Baron et C'°, par 
compensation jusqu'à concurrence 
de vingt mille francs, imputables en 
principal, inlérêls et frais sur celle 
de deux cent mille francs que lui 
doit ladite société L. Baron et C", 
suivant acte passé devant Mr Tur-
que* et son collègue, notaires à 
Paris, le douze lévrier mil huit cent 
cinquante-sepi, M. Roullier ayant 
réservé toutes ses garanties pour ce 
qui lui reste dû; que M. Roullier, au 
moyen de cette compensation, est 
devenu propriétaire de toute la part 
de la société Léon Baron et O dans 
la sociélé des Verreries de Sèvres, 
et a élé subrogé par M. Baron en 
sojilieu et place; que la faculté 
d'app iquer à la fabrication (le l'u-
sine de Sèvres les procédés écono-
miques dont est propriétaire la so-
ciété Baron etC"-, et qu'il avait ap-
portés à la société des Verreries de 
Sèvres, restera à la dernière so-
ciété, mais à la charge par elle, si 
elle en use, et a partir de ce mo-
ment seulement, de payer à la 
société Léon Baron et Cil' une re-
devance qui sera calculée sur l'éco-
nomie du combustible employé; 

7° Que les mêmes intérêts à six 
pour cent seront dûs à M. Roullier 
pour toutes les sommes vers'êis, soit 
par M. Baron, soit par lui ; 

Que rien n'est changé à l'ar-
ticle qui traité du gérant et de ses 
pouvoirs ; qu'il n'y a que substitu-
tion du nom ROULLIER à celui de 
BAIION, et que par conséquent M. 
Roullier est seul gérant et a seul la 
signature sociale; 

9" Que les articles 9, 10, 11,12, 18, 
14 et 15 restent les mêmes, en n'y 
faisant que les modilicalions néces-
saires au changement de nom ; que, 
cependant, le paragraphe 4 de bar-
belé 12, devenant sans cau«e, est 
supprimé ; qu'en cas de fusion, la 
pari, de M. Roullier est fixée à trente-
qualre pour cent, et que dans les 
cas de dissolution prévus, celte dis-
solution devra toujours être accor-

dée, si M. Roullier la demande; 
10° Que M. Roullier n'a entendu 

accepter aucune responsabilité de 
la gestion Baron et Cie et de la so-
ciété Léon Baron et Ctc ; 

11° Que M. Roullier a élé chargé 
de faire toutes publications et iriser-
lions nécessaires. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur du présent extrait pour faire le 
dépôt el les publications. 

Pourexirait conforme: 
Signé : ROULLIER. (77ii)— 

D'un SClesous seings privés, en 
dale à Paris du vingl septembre mil 
huit cmt cinquanle-sepi, enregi» 
tre, il appert qu'une sociélé en nom 
codée!if a.été f irme;:entré M. ( lé-
menl LALLÉMKN f et M. Pierre RO-

CHE, tous deux mnrehands de vins 
en gros, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-An;oi-
ne, 1. 

L'objet dd la société est ,e com-
merce des vins, eaux-de-vie, et au' 
très spirilueux en gros et en délail, 
el l'uinJorta'iOn en commun d'-: ter-
rains ei maison sis à la Varenne-
Siint-Maur (Seine), rue 08 l'Egide 
prolongi'e La raisen et la signatu-
re sociale son! ROCHE et LALLE-
MENT. La signature sociale appar-
tient à chacun des associés, qui 
ne peuvent l'e nployer que pour 
les besoin* et affaires de la sociélé. 
Aucune opération relative aux ter-
rain et rn.'i-on mis en société ne 
pourra avoir lieu sans le concours 
des deux associés. La société est gé-
rée et administrée en commun Le 
siège social est li\é h la Varenne-
Sainl-AIaur, rue de l'Eglise prolon-
gée. La sociélé a élé constituée pour 
vingt années, qu ont commencé à 
courir le, quinze septembre mil huit 
cent cinquanlc-sc, t. 

Pour extraii: 
(7737) ROCHE, LALLEMENT. 

Suivant acte passé devant M° Châ-
telain, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, M° Châtelain subs-
tituant M" Watin, ausi notaire à t'a-
ris, le quinze septembre mil huit 
cent cinquante-sepi, dont la minute, 
demeurée en la possession de M« 
Watin, porte cette mention: 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le dix-neuf septembre mil huit 
cent cinquante-sept, folio 35, recto, 
cases 1 et 2, reçu cinq francs et un 
franc pour deux décimes, signé 
Maillet, 

M. Jean-Alphonse CHOCQUET, of-
ficier de la Légion-d'Honncur, chef 
du service actif de l'administration 
des postes, demeurant Paris, rue 
Coq-Héron, 10, 

M. Gilles-Michel-Louis MOUTIER-
LEPAGE, armurier, demeurant à 
Paris, rue de Richelieu, 11, 

M. Joseph AUGARDE, rentier, de-
meurant | faris, cité Rodier, 6, 

Et M. Alphonse BIGOf, négociant, 
demeurant à La Villette, rue de 
Flandres, 78, 

Tous quatre, avec M. WATTE-
CAMPS, propriétaire et négociant, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 113, seuls mem-
bres du conseil de surveillance de 
la Société marseillaise des filets à la 
mécanique, constituée par acte de-
vant M" Courlet, notaire à Marseille, 
le vingt-sept mai mil huit cent cin-
quante-un, d'abord sous la raison 
sociale GAZAGNA1RE et Cie, et exis-
tant, en dernier lieu, sous la raison 
CHAUNIER et 0% par suite, d'un 
changement de gérance résultant 
d'une délibération du conseil de 
surveillance rappelée dans un acte 
reçu par ledit M" Courlet, le vingt-
sept août mil huit cent cinquante 
six. 

MM. Chocquct, Moutier-Le.page, 
Augarde et Bigôy seuls présents, M. 
Wattecamps étarj* empêché, se sont 
constitués en conseil de surveillan-
ce, sur la convocation et sous la 
présidence de M. Cliocquet, l'un 
d'eux, à l'effet de délibérer sur la 
réceplinn de la démission de M. 
Chaunier, gérant de la société et, 
par suite, sur la nomination d'un 
gérant provisoire,' en exécution de 
l'article 12 des statuts de ladite so-
ciété. 

M.'jean CHAUNIER, rentier, de-
meurant à Paris, place Boïeldieu, 3, 

déclaré déposer enlre les mains 
de MM les membres du conseil de 
surveillance sa démission de gérant 
de la Société marseillaise des filets 
a la mécanique. 

Le conseil, après en avoir délibé-
ré, considérant que la démission 
déjà présentée dans une réunion de 
l'assemblée générale des actionnai-
res, en dale du quatre septembre 
mil huit cent cinquante-sept, avait 
été acceptée par elle, sauf vérifica-
tion des comptes à rendre à l'as-
semblée des actionnaires qui doit 
avoir lieu dans la première quinzai-
ne du mois de novembre prochain, 
a reçu de nouveau et déHnitivement 
la démission de M. Chaunier, en 
exécution de l'article 12 des sta-

tuts. 
Ensuite, le conseil, usant des pou-

voirs contenus dans ce même arli-
cle, a déclaré nommer gérant pro-
visoire de ladite société M. Eugène 
FOULLON, rentier, an 'ien principal 
clerc de notaire, demeurant à Paris, 
rue Pigalle, 36, déjà nommé par 
l'assemblée générale susénoncée; 
M. Foullon, présent et intervenant 

a déclaré accepter la fonction qui 

lui était conlérée. 
Enfin, le conseil, considérant que 

la raison sociale ne pouvait conti-
nuer d'exister sous- -lie nom .de M. 

Chaunier, gérant démissionnaire, a 
déclaré que la raison sociale serait 
désormais FOULLON el C", et que 
le siège de la société serait à Paris, 
rue de Chabrol, 13. 

Pour faire publier et déposer le-
dit acte partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
(7731,1 Signé : CHATELAIN. 

Suivant acle sous seing privé, du 
dix-neuf septembre courant, enre-
gistré le même jour, folio 10, verso, 
cases, par Pommey, aux droits de 
six francs, 

La société en commandite simole 
Ch. BOUTRY jeune e Cio, établie par 
acte du vingt-cinq juin dernier, dû-
ment enregistré el publié, entre M. 
Ch. BOUTRY" et cinq commanditai-
res, sous la dénomination de : So-
ciété parisienne immobilière et de 
construction, est modifiée en ce sens 
qu'elle est dissoule de fait quant à 
M. Ch. Boutry, gérant démission 
naire, qui s'est substitué dans la 
gérance de la sociélé, à partir dudit 
jour, M. Imbert Marinier, licencié en 
droit, demeurant à Paris, rue Ca-
det, 3. 

M. Boutry a déclaré audit acte 
qu'il n'a consenli aucun engagement 
obligeant la société; qu'il n'y a au-
cun intérêt de tiers engagé dans ses 
opérations ; que toutes les affaires 
unt'été faites au comptant ; qu'ainsi 
la sociélé n'a aucune délie, et que 
tous ses comptes ont été établis e! 
soldés par lui. En conséquence, il 
demeurera déchargé désormais de 
toute responsabilité des faits et ac-
tes de la gérance de la société pas 
lérieursA ce jour. 

M. I. Saunier reste, en tant que 
de besoin, chargé de la liquidation 
des comptes sociaux antérieurs au-
dit jour. 

La signature sociale sera ■ I, MAU 
NIER et O'. 

Pour extrait : 
1. MAUNTER. (7732) 

Par acle passé devant Me Berceon, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris,en date du dix-sept septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

M. Paul-François BREU1LLE, né-
gociant, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 8, 
Et M. Alexandre-Adolphe ALBERT, 

marchand plâtrier, demeurant à 
Montreuil-suus-Rois, 

Ont consenti la dissolution pure 
et simple, à eompler dudil jour dix-
sept septembre mil huit cent cin-
quante-sept, de la sociélé en nom 
collectif établie entre eux, sous la 
raison P. BREUILLÉ et AUBERT, par 
acle passé devant M" Berceon et son 
collègue, notaires à Paris, le, trente 
mai mil huit cent Cinquante-sept, 
et qui avait pour objet, notamment 
l'acquisition el l'exploitation de car-
rières à plâtre si es à Montreuil-
sous-Bois. 

Il a été dit que M. Aubcrt serait 
seul liquidateur de ladite société. 

Pour faire publier ledit acle, tout 
pouvoir a été donné au porteur 
d'un extraii. 

Pour extrait : 
BERCEON. (773o) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du quatorze septembre mit 
liiiil centcinquanie-sept,enregistré, 
MM. Ferdinand R1VENC et Emil 
BERTHE, demeurant à Paris, rue 
Réautnur, 4, ont formé une sociélé 
en nom collée;if pour faire le com-
merce de nouveautés, pour quatre 
ans neuf mois et demi, à compter 
du quinze septembre mil huit eenl 
cinquante-sept, sous la raison Ri-
VENU et BERTHE. La signature so-
ciale portera ces mêmes noms. Cha-
cun des associés pourra en taire 
usage, maiselle n'obligera la société 
que lorsqu'elle sera donnée pour ses 
affaires. Le siège social csl à Paris 
boulevard Beaumarchais, 102. 

Pour extrait : 
LAVERGNE, mandataire. (7729) 

et GINOT et, CK, dont le siège est à 
La Chapelle-Sainl-Denis, rue des 
Rosiers, 5. 

La so-iété restera gérée par MM, 
llauion et Ginot. 

La raison et la signature sociales 
seront : HAMON el GINÛT. 

Pour extraii : 
HAMO.N et GINOT. (7733) 

Par acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris le dix-sept sep 
lembre mil huit cent ciuquantc-
iepl, enregistré le lendemain, toiio 
77, case 6, par Pommey, qui a reçu 
Irois cent quarante-deux Iran ÎS, dé-
finie C 'inpris, 

Mademoiselle Anne-AIexandri ;e 
GANOT, tenant hôtel meublé, de-
meurant à Paris, rue Lamartine, 16, 

El M. Pierre CIJABIULCAC, garçon 
d'hôtel, demeurant à Paris.-inêincs 
rue el numéro, 

Ont tonné enlre eux une sociélé 
en nom collectif, ayant pour olijel 
l'exploitation de la maison meubiée 
sise à Paris, rue Lamartine, 16. 

La raison de commerce de la so-
ciété est GANOT et CIIABRILLAC. 

Le siège social est dans la mai-
son meublée même, objet de la so-
ciélé. , 

La mise de fonds de chaque as-
socié est de cinq mille francs. 

La sociélé est formée pour qua-
torze ans trois mois et quinze jours, 
qui ont commencé le quinze sep-
embre mil huit cent cinquante-

sept et finiront le premier janvier 
mil huil cent soixante-douze. 

Mademoiselle Garrot tiendra la 
caisse et les écritures, fera les re-
cettes el les dépenses; M. Chabrillac 
sera chargé plus particulièrement 
de la localion des appartements, 
qu'il gérera et administrera. 

Tous achats et paiements concer-
nant la société seront faits au comp-
tant et sur facture; aucune dette ne 
pourra êlre créée contre la sociélé, 
si ce n'est du consentement écrit 
des deux associés. 

Mademoise le Ganot aura seule la 
signature sociale : elle réglera tous 
comptes et donnera tous acquits; 
elle signera également seule loules 
traites et endossements ; mais au-
cun billet ne pourra êlre souscrit, 
si ce. n'ejt par les deux associés con-
jointement. 

Signé : A.-A. GANOT et 
(7739) P. ClIAIililLLAC 

Cabinet de M. GEOFFROY, avocat, 
rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées 
en date, à La Cliapelle-Saint-Denis, 
du douze septembre présent mois, 
enregistré à Sain'-Denis ledit jour, 
au droit de cinq francs et un franc 
pour le double décime, folio 72 
recto, cases 3 6 et 7, 

Entre MM. Frédéric-Hvppolile HA-
MON et Louis-Adolphe GINOT, en-
Irepreneurs de, vidange, demeurant 
ensemble à La Chapelle-Saint-De-
nis, rue des Ros ers, 5, et M Jean-
Bapliste BONENFANT, rentier, de-
meurant au même lieu, Grande-
Rue, 109, 

11 appert que M. Bonenlant, du 
consentement de MM. Hainon et Gi-
not, se relire, à compter dudil acte, 
de ia société en nom collectif for-
mée entre eux parade passé devant 
M1' Morel iT-U'Ieux et son collègue, 
notaires à puris, le trois janvier mil 
huil cent cinquante-six^ enregistré 
et publié, pour l'exploitation d'une 
entreprise de v idanges dans ta ban-
lieue de Paris et les pays environ 
nants, suus la raison sociale HAMON 

Suivant acle passé devant M' De-
bière, nolaire a Paris, le seize sep-
tembre mil huit cent eiiKjuante-
sept, enregistré, AL Jean-Baptiste 
LABOLLE, doreur, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 110, et M. Jean-
Joseph ROBERT, orfèvre, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 112, ont dé-
claré dissoute, a partir du jour du-
dil acle, fa société en nom collectif 
tonnée enlre eux, sous la raison 
LABOLLE et ROBERT, pour la fabri-
cation des couverts en maillecnort, 
aux termes d'un acte reçu par ledit 
M° Debière, le vingt juin mil huit 
cent cinquante-six. 

11. Robert, a été chargé do la li-
quidation de ladite société. 

Pour extrait : 

Signé: PASCAL, successeur dudil 
Al« Debière. (7742) 

Etude de M0 JAMETEL, agréé, 7, rue 
L'allitle, à Paris. 

D un jugement rendu par le Tri 
burial de commerce de la Seine, ie 
neuf septembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, entre M 

Antoine DRIGEARD-DESGARNIERS. 
ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 51, d'une pari, et 
M. Pierre-Vivien GUERIN jeune, fa-
bricant d'appareils gaziféres , de-
meurant aussi susdite rue de Rivoli, 
51, d'autre part, 

11 appert : 
Que la société formée enlre les 

parties, par acte sous seings privés 
l'ait double à Paris, le vingt-neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le onze février sui-
vant, folio 178, recto, case 2, par 
Pommey, qui a perçu pour droits 
cent trente-huit francs quarante-
huit centimes; ladite société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
60ERTN et DESGARNIERS, ayant 
son siège A Paris, susdite rue de 
Rivoli,51, dont l'objet était l'exploi-
tation d'une fabrique de divers ap-
pareils inventés par M. Guérin, bre-
vetés ou non brevetés, désignés au-
dit acte de société, et dont la durée 
devait êlre de douze années, du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept au trente et un décembre 
mil huit cent soixante-huit, a élé 
déchirée dissoute à partir dudit 
jour neuf septembre mil huit cent 
cinquante-sept, et que Al. Juge, de-
meurant à Paris, rue de la Bienfai-
sance, 37, a été nommé liquidateur 
de ladite société, avec tous les pou-
voirs nécessaires pour mettre lin à 
la liquidation. 

Pour extrait : 
(7447)— JA3IETEL. 

D'un procès-verbal de délibéra-
lion de l'assemblée des porteurs de 
vingl parts d'intérêts au moins dans 
la société A. DUMONT et Cic, pour la 
publication des qualre journaux: 
l'Estafette, l'Echo du Commerce, le 
Moniteur de l'Agriculture et la Mer-
curiale des Halles et -Marchés, réu-
nis en assemblée générale extra-

ordinaire, le quatorze septembre 
mil huit cent cinquante-sept, dé-
posé pour minute à M" Desforges, 
notaire à Paris, par acte du dix-
neuf septembre mil nuit cent c n-
qu;mte-sept, enregistré, 

11 appen que, sur la pioposilion 
de M. Dûment, gérant de ladite so-
ciété, les articles des statuts relatifs 
au fonds-social ont élé modifiés ainsi 
qu'il suit : 

Les vingt mille paris d'intérêts 
représentant Je fonds social sont 
d'une valeur nominale de cinquante 
francs chacune. 

Les litres sont nominatifs ou au 
porteur ; ils sont représentés par 
des litres -ie une part ou paf des 
certificats de dix, vingl ou cenl 
part-, le tout au choix des socié-
taires, les certificats d'un nombre 
dé parts ne devant leur êlre déli-
vrés que sur leur demande et à leurs 
frais, t es oorlifieals exprimeront la 
valeur nominale .des paris qu'ils re-

près'cnlef oiijV Ces articles sont main-
tenus pour tout le surplus de leurs 
dispositions, en tant qu'elles ne sont 
pas contraires audit procès-verbal. 

Et que, pour la publication dudit 
procès-verbal, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'un extrait. 

(7743) LESFORGES. 

Duo acte sous signatures privées 
fait duub'c à Paris, le vingt-un sep-
tembre mil huit cenl cinquante-
sept, enregistré, 

Il appert : 
Que. la société formée entre M. Jo-

seph BEER, négociant, demeurant 
à Paris, rue No! re-!Lnne-de-Lorel-
le, 17 el Al Joseph WtRTHEIMBKR, 
négociant, dsmeu- ànl à Paris, rue 
No!re-l):tn,c-de-Loretle, 8. pour 
l'explolialion d'une maison de ban-
que, sous la raison sociale BEER el 
O, suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris, le vingt-quatre oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

Est et demeure dissoule à partir 
(Tudil jour vingt-un septembre mil 
huil cent c;nqu;intc-si pt, et que 
M. Joseph Weribeimber est nommé 
liquidateur de la société. 

Pour extrait conforme : 
J. BEER, Joseph WERTHEIMBER. 

(7738) 

• Elude do M'Sf.HAYÉ, agréé. 

D'un acle sons signatures privées, 
fait do u bl ; à Paris, té quinze sep-
tembre mil huit cent cinquan-
ie-sept, enregistré même ville, le 
vingt-un du même mois, folio U, 
recto, rase 2, par le receveur qui a 
perçu six francs pour droits, enlre : 

i" Le.sieur Isidore TREVES, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Fiacre, 15 ; 

2» Le sieur Benjamin MAYER, né 
goei.mt, demeurant à Paris rue 
Geoffroy-Alarie, 3, 

Il appert : 

i°Que ia sociélé de fait conlrac 
lée entre les parties pour l'exploita 
lion du commerce de mousselines 
en gros, avec siège à Paris, rue SI 

Fiacre, 15, e-t et demeure dissmte 
d'un commun accord à partir du 
quinze juillet mil huit cent cinquan 
le-sepl; 

2°Que M. Isidore Trêves est nom-
mé liquidateur de la sociélé dis-
soute avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet. 

Pour extraii. : 

Signé : SCHAYÉ. (7446) 

Suivant acle reçu par M" Bournel-
Verron, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le quinze septembre 
mil huit ci-nt cinquante-sept, enre-
gistré à Paris, le dix-huit du mè ne 
mois, par M. Aloliuier, qui a perçu 
les di oils. 

M. Xavier-Edouard PONNELLE, 
marchand grainetier, el Madame 
Victoire - Aiexandrine - Elisabeth -
Louise BIZËT. son épouse, de lut au-
torisée, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue de l'Aiguillerie, 5. 

Et M. Louis-Aimé FAGART, grai-
netier, demeurant à Paris, mômes 
rue el numéro. 

Ont furiné entre eux une société 
en nom collectif, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
marchands grainetiers, s i tué à Pa-
ris, rue de l'Aiguillerie, 5. 

La raison el la sigualurt! sociale 
sont : PONNELLE et FAGAllT. 

Les associés ne pourront faire 
usage de la signature, que pour les 

affaires de, la sociélé, et en lant 
qu'il s'agira d'acles d'administra-
tion. 

M. et Madame Ponnelle feront 
particulièrement les aclialâ et les 
vcnt"s: M. Fagarl fera les ventes. 

Pour la création de tous billets, 
lettres de change et engagemenlsde 
la société, la signature de MM. Pon-
nelle et Fagart sera nécessaire. 

Le capital social a été fixé à soi-
xante - huit mille cent soixante-
quinze francs cinquante-cinq centi-
mes fourni pour deux tiers par M. 
el Madame Ponnelle, et un tiers pour 
M. Fagarl. 

Les associés ont en outre apporté, 
savoir : 

M. et Madame Ponnelle person-
nellement, le droit au bail désireux 
où s'exploite ledit fonds de com-
merce; 

El M. et Madame Ponnelle pour 
deux tiers, el M. Fagart pour un 
tie rs, le fonds de commerce el le 
matériel en dépendant, dont la va- I 

leur n'a pas été comprise dans l'ap-
port social. 

La soc élé a élé contractée pour 
neuf ans uçuf mois el quinze jours, 
à compter du quinzr septembre m 1 
huil c»nl, cinquante-s"pl. pour, finir 
le, prem er juillet m l litili cent soi-
xante sept. 

Pourexirait. (71 is) 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 SEl'T. 1857, qui 
déclarent la faillite uuvertc el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur LEU1LLET (Pierre), ma 
de denrées alimentaires a La Çha-
pelle-Sl-l>enis, rue Doudeauville, 57; 
nomme M. Uuché juge-commissai-
re, el M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N» 14251 du gr.); 

Du sieur LANDIER (Michel), nég. 
en peaux et poils, place iVtaubert, 
13; nomme M. Fréd. Lévy juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Ber-
gère, 9, syndic provisoire (N° 14232 
du gr.); 

Du sieur GCILMARD (Jean), tail-
leur, rue du Havre, 4; nomme Al. 
Caillehotle juge-commissaire, et, M. 
Henriôhnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° 14253 du gr.); 

Du sieur MONSAI.1KR ( Pierre-A-
mand-Fidèie-Conslant ) , lileur de 

cens, rue de Lourcine, 22; n (un nie 
M. Fréd. Lévv juge-commissaire, et 
M. Lefrançois, nie de Grammont, 
16, syndic provisoire (N° 14254 du 

gr.); 

Du sieur WARD (Thomas), coni-
missionn. en marchandises, rue de 
Trévise, 40; nomme M. Duché juge-
commissaire, et Ai. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N'° 14255 du gr.); 

Du sieur JANDOT (Jean),, ancien 
boulanger à Vaugirard, chaussée du 
Maine, 2, actuellement sans domi-
cile; nomme AI. Sauvage juge-cnm-
missaire, et M Pascal, place de la 
Bourse , 4 , syndic provisoire (N-

15236 du gr.); 

Du sieur SUCCAUD, commerçant, 
rue du Ponceau, 1; nomme AI. Du-
ché juge-commissaire, et M. Fit-
leul, Vue Sainle-Appoline, 9, sy ndic 
provisoire (N» 14257 du gr.); 

Du sieur LESAGE-DAV1D, négoc, 
rue Geoffroy-St-Hilaire, 5; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, et M. 
Crampel, rué Si-Marc, 6, syndic pro-
visoire (N» 14238 du gr.); 

Du sieur GAILLARD (Collé), nég., 
rue de Rivoli, 63; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N« 14259 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

■ So«r invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillite^,MM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE 8VNDICS 

Des sieurs F. et L. DAN^ETTE, né-
goc. à LaChapelle-St-Deuis, Grande-
Rue, 62, le 29 septembre, à I heure 
(N" i424l du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESPREZ ( Azérole-Mi-
chel), fabr. de cristaux d'éclairage, 
laubourg St-Dcnis, 99, le 29 septem-
bre, à 9 heures N» 14IÏ4 du gr.); 

De la société DOMINÉ DE F FRET 
et MORNION, ayant eu pour objet la 
vente de marchandises de toute na-
ture, donl étaient gérants le sieur 
Auguste-Charlcs-Amédé Dominé de 
Ferét, aujourd'hui décédé,' et Jules-
Eugène Mornion, demeurant rue de 
Lancrv, 3, le 29 septembre, à 1 heure 
(N" 14038 du gr.); 

Du sieur RATIER (Pierre-Berlrand-
Benoîl), chapelier, passage du Com-
merce, 4, le 29 septembre, à 10 heu-
res 1Ç2 (N° 14161 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
véri/ication et aljirrnation de leurs 

créances : 
NOTA H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
riflealion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de. vingt jours, à dater ^ 
leurs litres de cri no- IZ? m< 

d'un bordereau sur ̂ SfS 

Du-sieur TI1EILLAIÎD (Je.iin ,^ 
prêteur sur étoiles, tue Ufewt 
135, enlre les mains de M » :,.? 

place de la Bourse, 4, svnuictjp b 
faillite (N» 14180 Un gr.j; .

 eh 

Du sieur nAÏNALOv'(Jean-FIcu-
ret), uni épicier a La OiaïiUe-Jt, 
Denis, boulevard de La (iliapelli 
100, entre les mains de M. Bourbon 
rue Rieher 39, syndic de la faillite 
(.V 14215 du gr.;; . 

Du sieur ZELGER [Louis), nid de 
modes, passage \ éro-IXulai, -il en-
tre les mains de M. Scnt-snl, rn'ii de 
Clioiseut, 6. syndic de la faillite-* 
14191 du gr.); 

Du sieur TIHROUTjÂùgijsliri), fal». 
de gants, rue du > t lil-Lioii-Saini-
Sauveur, 2i, cuire les mains de M. 
i luzanslii, rue Sic-Anne, 22, syndic 
de la faillite iN» 14201 du gr... 

Pour, en conformité de l'article 193 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocli! 
â la vérification des cri-mei, qui 
commencera immédiatement «prir 
l'expiration de ce délai. ,. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de, la faillite (tu sieur 
D'HARMEVILLE (Jean Casimir], nul 
mercier, rue St-ilonoré, 256,sont 
invités à se rendre le 29 Sepl.,'i« 
heures très précises, au Tribunalili 
commerce, salle des assemblée! 
des faillites, pour, conformément» 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte'délinitif qui seri 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excasaiBUité du Bu»-

NOTA. Les créanciers et le la» 
peuvent prendre au greffe coinmu-
nication des compte et rapport oo 

syndics (N° 13596 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UN.10» 

Messieurs les créanciers MM* 
saut l'union de la faillite djj «M 
LEMAIRE t Quinlilhen-BipPO Ua 
serrurier en bâtiments a Beay, r» 
de Bercy, n. 87, en retardjleJg 
vérifier et d'afiiriner leuracrg5 
sont invités à se rendre le M P -, 
10 h. H2 précises, au tribunal? 
commerce de la Seine, salle 
naire des assemblées, P»" ;,^ 

présidence de M. ^imS^STi 
•e, procéder à la veri icat on » 
l'affirmation de leursdite» orune 

(N° 13409 du gr.). 

RÉPARTITION-

MM. les créanciers vérifiésjta £ 

niés du sieur XOLt ^&S 
André), md de draps, ruelUW^ 
re, 24, peuvent se présentei , 

He'urtey, syndic, «.g'^ 
pour tsucher un dividçr^

m « - pour 100, deuxième etûe» 84 c. pour 100, deuxième M» 

répartition (^m^j^ 

CLOTURE DES OPÉRÂT!* 

POUR INSUFFISANCE DAW • 

A'. B. Vn mois après ta "» ^ 

jugements, chaque ^'^coiil't'' 
dans l'exercice de ses droits 

faiUL
 Du 22 septembre-

Du sieur RAlMBAbLTW
M

vf 
xandre), blanchisseurJ

 hii
(V 

(Seine, rue d'Aguesseau, 

141 II dugr.); ,i rte vin-" 
Du sieur BOLLOTTË, ■«^^ *' 

llercy, rue de Bercy, *> t
1 

grO; , ,„ meno»1; 

Du sieur GROS?. "
é
fï$dugf'> 

boji-Villeneuve^45(W^__->--' 

 ~ZTZfn»il liS1, 
ASSEMBLÉES DU 24 SW'" ^ 0 

DIX HEURES : Cesseliti,
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n

a

c

rnl
6ÏÏi* 

vins,délib.-Putete^
we

,ii»; 

épiciers, synd.- b o ^ 
vérif. - Boisel, en ^u ig.ei 

rie, clôt. -Larroudé,»*. 

rubans, id. ..aieur,'ïKie 
MIDI : Be.

:
taux fi s, ta »"'„ , 

Clair et Legendre, nég. fonde" 

ries, cône. - Mon»»
e
„ 

de suifs, atnrm après 

DEUX HEURES . ^Sfennc,*1' 
peaux, synd.—l>evei'c 

vérif. -==
==r;=!:î
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Du 20 septembre «W
; 

illon, 65 ans, avenue , ST»^ 

.ïlysées, 51.- M'"/» i S. > 
rue St-Honoré, .360•-/iMi.i ' 
ans. ruedeChoiseu ,»:„

Fa
ii« 

ve Appert, 86 ans,
1
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 38
 ,B*J& 

Sl-I)enis,3.-M-H
J
 ;

1(
,veu^ j|. 

sage du Caire, 63 J>
i
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U
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baîier, 75 ans, me B » po»*^ 
Marchand, 62 ans, rue

 0 a
„ ̂  

28. - Mme veuve La•
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 an-;,,,. 

, 88.-». de L ,?%anl<,,i-

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F
0 

Reçu deu* francs quarante centimes» 
IMPRIMElUË DE A. GUYOi, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, Guï
01

' 
L,e maire du 1er arrondissement, 


